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un rapport annueL  
pour vous rendre compte

introduction

Le rapport annueL du sedif

pourquoi un  
rapport annueL ?

Le rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service public de l’eau potable (RPQS) 
est un document public dès lors qu’il a 
été validé par l’assemblée délibérante 
de la collectivité compétente.

Il répond à une double exigence  
de transparence :
•  interne : envers les membres 

adhérents du SEDIF qui l’examinent ;
•  externe : vis-à-vis de l’usager  

qui peut le consulter au siège  
du service ou de la collectivité.

Il rend compte du prix et de la qualité 
du service rendu durant l’année 
écoulée et communique les résultats 
des indicateurs descriptifs et  
de performance obligatoires.

À qui s’adresse  
Le rapport annueL ?

Le Président du SEDIF l’adresse 
aux maires des communes et aux 
présidents des établissements publics 
de coopération intercommunale 
adhérents dans les 9 mois qui suivent 
la clôture de l’exercice concerné, en  
y joignant la note établie par l’Agence 
de l’eau Seine-Normandie sur les 
redevances figurant sur la facture d’eau 
des abonnés et sur la réalisation de son 
programme pluriannuel d’intervention.

Il appartient auxdits maires et 
présidents de présenter ce rapport 
à leur conseil dans les 12 mois 
qui suivent la clôture de l’exercice 
concerné, assorti d’une note liminaire 
indiquant la nature exacte du service 
assuré, le prix total de l’eau et ses 
différentes composantes.

Le RPQS et l’avis du conseil sont mis  
à la disposition du public.

La contribution 
À L’observatoire 
nationaL des services 
pubLics d’eau et 
d’assainissement

Piloté par l’ONEMA (Office national de 
l’eau et des milieux aquatiques), cet 
observatoire est une base de données 
nationale des prix de l’eau et des 
performances des services publics 
d’eau et d’assainissement, issue des 
indicateurs réglementaires du RPQS.

Alimenté par les collectivités locales après 
contrôle et validation par les services  
de l’État, il a vocation à être le dispositif 
de référence dans son domaine :
•  outil destiné aux collectivités 

locales, maires et présidents 
d’intercommunalités pour piloter 
leurs services, suivre leurs évolutions 
et comparer leurs performances  
avec d’autres services,

•  site internet grand public répondant 
aux exigences des usagers et des 
citoyens soucieux d’avoir accès  
à une information transparente.

L’observatoire est hébergé sur le site 
www.services.eaufrance.fr.  
Les collectivités qui saisissent leurs 
données peuvent mettre en ligne  
le rapport qu’elles ont produit  
ou éditer un RPQS pré-renseigné,  
avec possibilité de le télécharger.

  références législatives  
et réglementaires

•  création du RPQS par l’article 73 de 
la loi n° 95-101 du 2 février 1995 
relative au renforcement de la 
protection de l’environnement, 
supprimé au profit de l’article 
L. 2224-5 du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT) ;

•  décret n° 95-635 du 6 mai 1995 
précisant le contenu et les modalités de 
présentation, traduit dans les articles 
D. 2224-1 à D. 2224-5 du CGCT ;

•  décret n° 2007-675 introduisant les 
indicateurs de performance et arrêté 
du 2 mai 2007 modifié par arrêté du 
2 décembre 2013, transposé dans 
les annexes V et VI des articles  
D. 2224-1 à D. 2224-3 du CGCT ;

•  décret n° 2015-1820 du 
29 décembre 2015 modifiant les 
modalités de transmission du RPQS.

Chaque année, le SEDIF saisit ses données sur le portail de l’Observatoire national  
des services publics d’eau et d’assainissement et y publie son RPQS. Il met également  
en ligne l’ensemble des rapports institutionnels et des supports associés sur son site internet :  
www.sedif.com, rubrique Nos publications / Publications institutionnelles.
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Le SEDIF, groupement de communes et d’établissements publics de coopération 
intercommunale, est ainsi responsable, sur le territoire de ses membres, de ce 
service public qui consiste à :

eau potabLe : nos missions 
de service pubLic

de La ressource À L’usager Pour ce faire, le SEDiF possède 
et gère un patrimoine important : 
entretien, rénovation et modernisation 
des installations, maintenance 
des équipements, renouvellement, 
extension et déplacement des réseaux.

La mission de service public exercée 
par le SEDIF ne s’arrête pas au robinet 
des consommateurs, qu’ils soient 
particuliers abonnés ou non abonnés 
résidant en pavillons ou en immeubles 
collectifs, professionnels, entreprises 
ou collectivités locales. Elle consiste 
également à :
•   être à leur écoute en leur 

transmettant toutes informations 
utiles sur le prix, la qualité de l’eau 
et les services,

•  les informer en cas d’interruption du 
service et leur apporter tout moyen 
de secours en cas d’arrêt d’eau 
prolongé,

•   les sensibiliser à la préservation 
de la ressource,

•  recouvrer le montant de la facture 
d’eau et venir en aide aux usagers 
ayant des diffi  cultés de paiement.

Par le biais de cette facture, 
le service public de l’eau est chargé 
de collecter diverses taxes 
et redevances (notamment 
d’assainissement), qu’il recouvre 
sans assurer aucune responsabilité 
quant à leur taux ou leur montant 
et reverse ensuite aux diff érents 
organismes dont elles relèvent.

  une délégation 
sous contrôle

Pour assurer toutes ces missions, 
le SEDIF a confi é, sous son contrôle, 
la production, l’exploitation, 
la distribution de l’eau et la relation 
avec les usagers à une société dédiée, 
Veolia Eau d’Île-de-France, par un 
contrat de délégation de service public 
applicable du 1er janvier 2011 
au 31 décembre 2022.

1
Prélever

capter l’eau dans le milieu 
naturel, essentiellement 

en surface

4
réguler

assurer la disponibilité 
permanente sur 
tout le territoire

2
traiter

transformer l’eau brute 
en eau potable

5
distribuer

alimenter les consommateurs 
24 h/24 et 7 j/7 

et assurer la relation usagers

3
transPorter
acheminer l’eau 

des usines aux réservoirs

6
 surveiller

contrôler la qualité sanitaire 
de l’eau tout au long 

de son parcours

La distribution de l’eau potable est une compétence qui 
relève de la responsabilité des communes. Ces dernières 
peuvent la transférer à des structures intercommunales telles 
qu’un syndicat de communes ou un syndicat mixte, afi n de 
bénéfi cier d’infrastructures techniques d’un haut niveau 
de qualité et de sécurité.
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une FActure, 
 plusieurs services

Répartition des coûts payés  
par l’usager au 1er janvier 2015

A
b

c

24 %
pour

Les taxes

c

41,6 %
pour

L’assainissement

b

34,4 %
pour L’eau

potabLe

A
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Le préLèvement

  des ressources de surface 
sous surveillance

Les nappes souterraines d’Île-de-
France n’étant pas suffisamment 
productives pour répondre aux besoins, 
le SEDIF recourt principalement 
aux eaux superficielles pour assurer 
l’alimentation de ses usagers, par 
captage dans les 3 grandes rivières  
de la région (Seine, Marne, Oise).

Les ressources de surface sont 
vulnérables :
•  exposition permanente aux rejets 

des activités agricoles, industrielles 
et domestiques (pesticides, 
hydrocarbures, micropolluants, 
résidus médicamenteux, détergents, 
produits lessiviels, etc.),

•  variation brusque de qualité sous 
l’effet de phénomènes naturels 
(crues, orages) ou de pollutions 
accidentelles.

Les 3 usines principales de production 
d’eau potable du SEDIF se situent dans 
de vastes bassins versants soumis à 
une forte pression démographique et 
économique. Des moyens adaptés à 
la fragilité des ressources sont mis 
en œuvre pour garantir une qualité 
irréprochable de l’eau délivrée au 
consommateur :
•  7 stations d’alerte surveillent en 

continu l’état physico-chimique de 
l’eau brute,

•  conformément à la réglementation, 
des périmètres de protection ont été 
établis autour des prises d’eau,

•   les filières de traitement sont 
complètes et très performantes.

Pour agir plus durablement,  
le SEDIF s’engage dans des actions  
de protection de la ressource  
et de prévention des pollutions.

  des naPPes souterraines  
en cas de crise

Pour diversifier son approvisionnement 
et faire face aux risques 
d’indisponibilité des ressources  
de surface ou de crise grave affectant 
les usines principales, le SEDIF 
dispose de droits de prélèvement 
limités dans des nappes souterraines, 
naturellement mieux protégées : 
Albien-Néocomien, calcaire  
de Champigny, Yprésien.

de La ressource au robinet

La production

  3 usines PrinciPales :  
la Performance Pour  
une eau d’excellente qualité  
en quantité suffisante

Elles fournissent l’essentiel de la 
production. Des traitements complexes 
sont nécessaires pour rendre potable 
les eaux de surface.

La chloration assure une dernière 
désinfection pour préserver la qualité 
de l’eau lors de son transport  
dans les canalisations.

La conception des infrastructures, 
leur modernisation et leur fiabilisation 
constantes garantissent en toutes 
circonstances la continuité du service.

Interconnectées, ces 3 usines peuvent se 
secourir mutuellement en cas de travaux, 
d’incidents ou de pollutions. Elles peuvent 
aussi contribuer, si nécessaire, au secours 
des distributeurs d’eau voisins.

la Potabilisation des eaux de surface : le PrinciPe des barrières multiPles

Principales 
étapes

dégrillage / 
tamisage

clarification 
par 

coagulation, 
décantation 
et filtration sur 

sable

ozonation
affinage sur 

charbon actif
rayonnement 
par ultraviolets

chloration

nanofiltration 
(70 % de  

la  production 
de l’usine de 

méry-sur-oise)

éliminent déchets les 
plus grossiers

particules en 
suspension

virus et 
bactéries

pesticides et 
micropolluants

parasites et 
bactéries

virus et 
bactéries

tout élément 
plus gros qu’un 
nanomètre =  

un 
milliardième 

de mètre

321 millions de m3 prélevés en 2015

p. 8-9 du rapport  
déveLoppement durabLe
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  4 usines à Puits Pour  
le secours Ponctuel

En complément des usines principales, 
elles exploitent des forages de crise  
et assurent un traitement adapté  
des eaux souterraines (déferrisation  
et désinfection par chloration).  
Pour fiabiliser son dispositif  
de secours, le SEDIF a engagé la 
rénovation complète de ces ouvrages.

Aulnay-sous-Bois
•  1 forage dans la nappe albienne +  

3 forages dans la nappe de l’Yprésien ;
•   à l’arrêt depuis 2011 pour travaux  

de réhabilitation.

Neuilly-sur-Seine
•  2 forages albiens ;
•  rénovation achevée depuis 2012 ;
•  mélange de l’eau produite avec  

de l’eau du réseau en provenance  
de l’usine de Choisy-le-Roi ;

•  desserte de la commune  
de Neuilly-sur-Seine.

Pantin
•  1 forage à l’Albien opérationnel  

pour l’ultime secours ;

•   à l’arrêt depuis 2002 pour travaux : 
création de 3 nouveaux forages dans  
la nappe de l’Yprésien + réhabilitation 
de l’usine et des réservoirs.

Arvigny
•  7 forages distants dans la nappe  

du calcaire de Champigny  
+ 1 adduction de 20 km ;

•  capacité de production :  
50 000 m3/jour ;

•  ressource clé du plan d’ultime 
secours à l’étude ;

•  desserte de 5 communes  
au sud du territoire.

caractéristiques des usines PrinciPales de Production

usine
Choisy-le-roi : une référence 
technologique, industrielle et 

environnementale

neuilly-sur-marne / noisy-le-
Grand : un site d’envergure  

sur les 2 rives de la marne

méry-sur-oise : l’eau nanofiltrée, 
plus douce et d’une qualité 

exceptionnelle

ressource seine marne oise

capacité maximale 600 000 m3/jour 600 000 m3/jour 340 000 m3/jour

Production moyenne 313 000 m3/jour 275 000 m3/jour 158 000 m3/jour

territoire desservi sud de paris est de paris nord de paris

Population desservie 1,87 million 1,67 million 0,85 million

le site de pAntin en réhAbilitAtion

p. 24 du rapport annueL
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Le pompage 
et Le stocKage

 les stations de PomPage
Pour alimenter toutes les zones 
du territoire quelle qu’en soit la 
topographie, le réseau de distribution 
est équipé de stations de pompage.
•  38 stations de relèvement de 2e ou 

de 3e élévation refoulent l’eau dans 
le réseau pour assurer une pression 
satisfaisante au robinet.

•  4 stations de surpression assurent 
une pression suffi  sante dans les 
réseaux qui ne sont pas en équilibre 
avec un ou des réservoirs.

•  2 stations de transfert, constituant 
des dispositifs d’interconnexion 

des usines principales, permettent 
des échanges d’eau traitée entre 
secteurs.

  les réservoirs 
Pour le stockage

La régularité et la sécurité de 
l’alimentation sont aussi garanties 
par les réservoirs, enterrés ou 
surélevés, installés majoritairement 
sur les parties hautes des 
communes pour :
•  la mise en pression continue 

de l’eau distribuée quelles que soient 
les variations de la demande,

•  la satisfaction immédiate 
des besoins d’urgence (pics 
de consommation, incendies).

caPacité de stockage des réservoirs Par secteur (en m3)

seine marne oise total

usines principales 71 000 64 000 16 000 151 000

1re élévation 211 000 219 100 95 610 525 710

2e élévation 63 900 19 950 58 450 142 300

3e élévation 3 000 180 1 620 4 800

total général 348 900 303 230 171 680 823 810

44
stations de PomPage

8 426 Km
de réseau

66
réservoirs

823 810 m3

de volume maximal 
de stockage, 

réserve de sécurité 
de Plus d’1 journée de 

consommation moyenne

clAmArt, stAtion de pompAGe de pAvé blAnc, 
AménAGements extérieurs 

clAmArt, stAtion de pompAGe de pAvé blAnc, 
équipements intérieurs 

clAmArt, stAtion de pompAGe 
de pAvé blAnc, 
équipements intérieurs 
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Le transport  
et La distribution

  8 426 km de réseau,  
2 tyPes de canalisations

•  Le réseau de transport part des 
usines de production et alimente les 
réservoirs, qui assurent l’interface 
entre la production et la distribution 
de l’eau potable. Il comprend aussi 
les interconnexions de sécurité 
reliant les usines principales entre 
elles. Long de 790 km, ce réseau est 
composé de conduites (feeders) d’un 
diamètre supérieur à 300 mm et 
pouvant atteindre 2 m.

•  Le réseau de distribution, alimenté 
par le réseau de transport et 
long de 7 636 km, est constitué 
des canalisations de diamètre 
inférieur ou égal à 300 mm. 
569 465 branchements raccordés 
sur ce réseau desservent les usagers.

  un réseau sécurisé  
et contrôlé en Permanence

•  Le réseau est maillé de façon  
à ce que la rupture accidentelle d’une 
canalisation ne compromette pas la 
continuité du service. 1 000 capteurs 
Rés’Écho surveillent 500 km de 
conduites en zone sensible pour 
permettre la détection précoce  
des fuites.

•  41 stations de chloration réparties 
sur le réseau ajustent le niveau 
de chlore pour garantir la qualité 
sanitaire de l’eau jusqu’aux points  
de distribution. Fin 2015, 
200 sondes multiparamètres 
contribuent à la surveillance du 
réseau en assurant la traçabilité de 
l’eau dans le cadre du projet Qualio.

•  Des diagnostics sont réalisés sur 
les canalisations en service, afin 
d’identifier les zones du réseau qui 
nécessitent un entretien. En 2015, 
18 km ont ainsi été nettoyés par 
injection d’un mélange d’eau et d’air 
comprimé.

•  Les travaux réalisés par les 
entreprises prestataires suivent une 

procédure rigoureuse : respect des 
prescriptions de pose, désinfection 
avant mise en service, branchements 
dotés d’un dispositif anti-retour 
destiné à protéger le réseau public.

  le renouvellement  
du réseau, une Priorité

Le dispositif de surveillance 
est complété par une politique 
patrimoniale ambitieuse qui vise  
à limiter le nombre de casses et leurs 
conséquences (interruptions de service, 
dommages...), en :
•  réalisant des études pour affiner  

les critères de renouvellement,
•  renforçant les dispositions des 

cahiers des charges au regard des 
matériaux utilisés et des conditions 
de pose pour offrir les meilleures 
garanties de longévité,

•  diminuant les impacts 
environnementaux par le recours 
privilégié aux techniques sans 
tranchée lorsqu’il est possible.

montreuil, intérieur de lA cuve du réservoir r9

GAGny, chAntier de pose pAr tubAGe 
d’une cAnAlisAtion de trAnsport 
de diAmètre 800 mm

Île-sAint-denis et vincennes, 
chAntiers de pose de cAnAlisAtions 
de distribution en ForAGe diriGé

villejuiF, toiture véGétAlisée du réservoir r7

p. 32-33 du rapport d’activité

de la ressource au robinet
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Source SIG SEDIF
carte réalisée en décembre 2015

0 2 41
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ArvignyArvigny

réseau principaL et sites distants 
au 31 décembre 2015

Usine principale traitant  
des eaux de surface 
Usine traitant des eaux souterraines 
Station de pompage 
Réservoir 
Limite du territoire du SEDIF

Canalisations de transport 
de 100 à 300 mm 
de 300 à 500 mm 
de 500 à 700 mm 
de 700 à 2 000 mm
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suivre Les évoLutions
consommation et popuLation 

La stabiLisation  
des consommations 
se confirme

Pendant 25 ans, une diminution de 
0,5 à 1 % par an des consommations 
d’eau a été observée, malgré une 
légère croissance de la population. 
Avec 243,8 millions de m3 vendus 
(+ 4,9 millions de m3, soit + 2 % 
par rapport à 2014), l’année 2015 
matérialise une seconde année 
d’augmentation et pourrait annoncer 
la survenance d’un palier, tel qu’on a 
pu le constater pour d’autres capitales 
européennes comme Berlin. L’avenir 
dira s’il est provisoire ou structurel.

Ce résultat doit néanmoins être 
interprété avec précaution, compte 
tenu de modifications récentes,  
telles que la mise en place d’un 
nouveau logiciel de facturation et 
l’achèvement du déploiement du 
télérelevé. La consommation moyenne 
annuelle calculée sur 3 ans donne 
donc une meilleure vision du niveau 
constaté par territoire.

En 2015, la hausse de la demande 
en eau, de l’ordre de 3 %, s’explique 
également par des températures 
historiquement hautes et même 
exceptionnellement élevées en juillet, 
ayant donné lieu à un pic  
de consommation, mais aussi  
à des pertes importantes dues  
à l’ouverture intempestive de plus  
de 500 appareils incendie.

  une consommation  
Plus soutenue dans  
les zones urbanisées

Le ratio de la consommation rapportée 
par habitant intègre plusieurs types  
de consommation, répartis en 
2 grandes catégories d’abonnés :
•  Les abonnés domestiques et 

assimilés correspondent aux 
abonnés propriétaires ou occupants 
d’immeubles à usage principal 
d’habitation, aux abonnés dont 
les utilisations de l’eau sont 
assimilables aux utilisations à des 
fins domestiques (alimentation, 

lavage et soins d’hygiène des 
personnes, lavage et confort des 
locaux, arrosage des jardins), ainsi 
qu’aux abonnés à l’origine d’une 
pollution non domestique inférieure 
aux seuils de mise en recouvrement 
de la redevance pollution d’origine 
non domestique (artisans, PMI).  
Pour ces abonnés, la redevance 
pollution est perçue par l’exploitant 
du service puis reversée à l’agence 
de l’eau.

•  Les abonnés non domestiques 
correspondent aux établissements 
directement redevables de l’agence 
de l’eau, du fait de l’importance 
de la pollution qu’ils rejettent. 
Leurs activités entraînent des 
rejets d’eaux usées dans le réseau 
public d’assainissement (industrie, 
agriculture) qui atteignent les seuils 
de redevabilité de la redevance 
pollution d’origine non domestique. 
La liste des établissements 
acquittant cette redevance est 
notifiée chaque année par  
l’agence de l’eau.

La grande variabilité du ratio  
de consommation par habitant 
par territoire résulte donc à la fois 
des mouvements de la population 
résidente et des usages non 
domestiques, avec un impact fort  
des grands consommateurs.
Ainsi, ce ratio est-il plus élevé  
en petite couronne, plus urbanisée 
et également caractérisée par 
des activités économiques plus 
nombreuses et plus denses,  
qu’en grande couronne.

La consommation par branchement 
confirme ce constat :

•  une part importante des usagers 
desservis vivent dans des ensembles 
d’habitat collectif pour lesquels 
les branchements ne sont pas 
individualisés, particulièrement  
en petite couronne,

•  au niveau local, les consommations 
par branchement plus élevées 
reflètent l’implantation de grands 
sites industriels, tertiaires, 
hospitaliers ou universitaires.

 quelques exemPles
(les moyennes par grand territoire 
sont indiquées dans les tableaux 
page suivante)
•  Les communes de Rungis (94) et 

Vélizy-Villacoublay (78) présentent 
les ratios de consommation par 
habitant parmi les plus élevés du 
territoire syndical (respectivement 
124 et 86 m3/habitant/an), qui 
s’expliquent par l’importance des 
consommations de grands centres 
d’activité (MIN de Rungis, pôle 
d’activités et centres commerciaux 
de Vélizy-Villacoublay).

•  Les différents ratios des communes 
de Neuilly-sur-Seine et Puteaux (92) 
figurent tous parmi les plus élevés 
du SEDIF : respectivement 19 et 
20 habitants/abonnement, 76 et 
93 m3 consommés/habitant/an, 
1 539 et 1 415 m3 consommés/
branchement/an, témoignant  
à la fois d’un habitat principalement 

présent à lA cop21 en décembre 2015, 
le sediF A instAllé des FontAines 
et distribué des Gourdes pour Alimenter 
lA conFérence en eAu potAble, 
promouvoir l’eAu du robinet 
et limiter les déchets plAstiques
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PrinciPales données de l’eau Par déPartement

données 2015  
sauf mention contraire

seine-et-marne 
(77) yvelines (78) essonne (91) val d’oise (95) grande 

couronne

nombre de communes membres 4 7 8 42 61

population 97 993 138 465 163 885 687 016 1 087 359

nombre d’abonnements 21 001 24 760 29 070 130 250 205 081

nombre de branchements 20 392 25 384 29 304 129 077 204 157

ratio habitants/abonnement 5 6 6 5 5

consommation totale en m3 4 619 061 7 535 344 9 209 761 33 731 155 55 095 321

consommation moyenne annuelle  
sur la période 2013-2015 en m3 4 479 098 7 214 620 8 978 775 33 044 293 53 716 786

consommation totale en m3  
rapportée par habitant (1) 47 54 56 49 51

consommation moyenne en m3/ 
branchement

227 297 314 261 270

données 2015  
sauf mention contraire

Hauts-de-seine 
(92)

seine-saint-
denis (93)

val-de-marne 
(94) Petite couronne total sedif (2)

nombre de communes membres 21 37 30 88 149

population 931 702 1 441 603 1 000 960 3 374 265 4 461 624

nombre d’abonnements 74 856 182 247 112 186 369 289 574 408

nombre de branchements 76 420 174 058 114 790 365 268 569 465

ratio habitants/abonnement 12 8 9 9 8

consommation totale en m3 55 073 742 79 529 885 54 016 551 188 620 178 243 790 358

consommation moyenne annuelle 
sur la période 2013-2015 en m3 54 044 924 77 409 583 53 819 734 185 274 241 239 023 660

consommation totale en m3 
rapportée par habitant (1) 59 55 54 56 55

consommation moyenne en m3/ 
branchement

721 457 471 516 428

1. Cette consommation inclut la part des volumes utilisés pour les usages non domestiques.
2. Y compris quelques abonnés et installations hors territoire du SEDIF.

collectif, d’un mode de 
consommation urbain et d’une 
activité tertiaire développée (grands 
immeubles de bureaux à Neuilly-
sur-Seine, quartier d’affaires  
de La Défense à Puteaux).

•  À l’inverse, les ratios les plus 
faibles s’observent dans les 

communes péri-urbaines à vocation 
résidentielle et habitat pavillonnaire 
du Val d’Oise, telles que Frépillon 
ou Auvers-sur-Oise (3 habitants/
abonnement, 42 m3 consommés/
habitant/an et, respectivement,  
114 et 116 m3 consommés/
branchement/an).

détaiL des données  
par commune p. 40-42
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  écHanges en gros :  
2,4 millions de m3 vendus  
et 2,7 millions de m3  
acHetés en 2015

Les achats et ventes d’eau issus  
de ressources superficielles 
correspondent essentiellement  
à des échanges avec les 
distributeurs voisins par le biais 
d’intercommunications ayant 
pour fonctions de garantir un 

l  éVolution Des Volumes Consommés et Des Volumes VenDus  
en Gros sur 10 ans (en millions De m3)

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
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9,7 9,0 7,8 7,9 7,4 6,7 3,5 1,9 2,7 2,1 2,4

266,9 262,3 254,6 250,7 248,2 248,1 240,8 236,4 234,4 238,9 243,8

n  voLume consommé par Les abonnés n  voLume vendu en gros

149 communes,  
4,5 miLLions d’usagers 
et 575 000 abonnés

  une densité de  
PoPulation élevée

Avec une moyenne de 5 600 habitants 
au km2, le territoire desservi par le 
SEDIF compte parmi les plus denses  
de France.

Représentant 59 % des communes  
du territoire, la petite couronne  
(Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis  
et Val-de-Marne) concentre 76 %  
des usagers et 64 % des abonnés.

  Progression des  
abonnements en 2015

En 2015, le nombre d’abonnements 
a progressé de 0,5 % par rapport 
à 2014. Cette évolution résulte 
essentiellement de la poursuite du 
processus d’individualisation des 
abonnements en habitat collectif.

La création d’abonnements individuels 
a concerné 4 018 abonnés pour 
193 dossiers clôturés.  
Le délégataire du SEDIF procède 
aux individualisations des contrats 
de fourniture d’eau des immeubles 
collectifs d’habitation ou  
des ensembles immobiliers sur 
demande du propriétaire ou de  
son représentant. L’individualisation  
est obligatoire lors de la construction  
de nouveaux immeubles.

p. 56 du rapport d’activité

p. 22 du rapport d’activité

approvisionnement diversifié et, 
exceptionnellement, d’assurer un 
secours au niveau d’une zone d’eau, 
d’un réseau ou au niveau local 
(commune, quartier, rue).  
Les volumes échangés servent 
notamment au maintien  
en service et à l’entretien  
de ces intercommunications.

suivre les évolutions

le seDiF et ses usaGers

•  La relation usagers est confiée  
au délégataire, sous son contrôle.

 
 

 
•  La CCSPL permet aux représentants  

de diverses catégories d’usagers  
et consommateurs de s’exprimer. 
 
 

•  Contacts au dos du livret « Le service de 
l’eau en chiffres », édition 2016.
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nos voLumes, étape par étape

volume FActuré

243,8 mm3 + 2,4 mm3

=
246,2 mm3

Volume prélevé superfi ciel 
Seine, Marne, Oise

Volume prélevé 
souterrain 

nappes de l’Albien, 
de l’Yprésien, 

de Champigny
TAUX DE RENDEMENT 

des usines compte tenu 
du volume utilisé 
pour les besoins 
de la production

Volume acheté 
en provenance 

d’un service extérieur

TAUX DE RENDEMENT 
du réseau compte tenu 

du volume perdu 
en distribution 

fuites, vols d’eau, 
défauts de comptage

Issu du relevé 
des compteurs 
des abonnés, 

des bouches de lavage 
des communes…

Volume consommé 
autorisé facturé 
consommations 

domestiques, usages 
industriels

Volume vendu 
à destination 

d’un service extérieur

cAptAGe dAns le milieu nAturel

320,9 mm3

310,8 mm3 + 10,1 mm3

trAitements de potAbilisAtion

87,6 %

volume d’eAu potAble 
produit pAr les usines

282,2 mm3

+ –
 2,7 mm3 2,4 mm3

volume mis en distribution 
dAns le réseAu

282,5 mm3

87,5 %

volume consommé Autorisé

246,8 mm3

–
3,0 mm3

Volume non facturé 
défense incendie 

publique, nettoyage 
et rinçage des réservoirs 

et du réseau

Mm3 = million de m3
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répartition du prix par service 
au 1er janvier 2015

Sur le territoire du SEDIF, l’eau est disponible au tarif général, à un prix 
complet moyen pondéré de 4,2913 € T.T.C. par m3 au 1er janvier 2015.

Le SEDIF est chargé de collecter diverses taxes et redevances, notamment 
d’assainissement, qu’il reverse ensuite aux organismes dont elles relèvent. 
Le prix de l’eau varie ainsi de 2,1881 à 5,4420 € T.T.C. par m3 selon 
le coût de l’assainissement, qui dépend de l’organisation retenue par 
les communes.

comprendre votre facture

quelques exemPles de consommation

quantité d’eau 
consommée estimée coût estimé

une chasse d’eau 5 litres 0,02 €

un lave-vaisselle 15 litres 0,06 €

une douche 40 litres 0,17 €

un lave-linge 70 litres 0,30 €

un bain 130 litres 0,56 €

+

+

=

service public
de l’eAu potAble

34,4 %
du total facturé

soit 1,4760 € H.T./m3

service public de 
l’AssAinissement

41,6 %
du total facturé

soit 1,7836  € H.T./m3

tAxes et
redevAnces

24 %
du total facturé

soit 1,0317 €/m3

4,2913  t.t.C./m3

Prix moyen pondéré 
au 1er janvier 2015, soit

0,0043  t.t.C./litre
(1 m3 = 1 000 litres)
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Le SeDIF eSt reSponSabLe De L’enSembLe DeS mISSIonS permettant  
La proDuctIon et La DIStrIbutIon De L’eau potabLe

Gestion et entretien 
du patrimoine (réseau, 

usines, réservoirs...)

Transformation  
de l’eau prélevée  
en eau potable

Contrôle qualité Relation usagers,  
gestion des abonnés, 

facturation

Acheminement  
de l’eau jusqu’aux 

utilisateurs

Service public de l’eau potable

AESN

VNF

ÉTAT

L’agence De L’eau SeIne-normanDIe et VoIeS naVIgabLeS De France  
préLèVent DeS taxeS et reDeVanceS par Le bIaIS De La Facture D’eau 
et D’aSSaInISSement pour aSSurer LeurS mISSIonS

taxeS et redevanceS

AESN

Redevance pour 
la préservation des 
ressources en eau

AESN

Redevance pour  
la lutte contre  

la pollution

AESN

Redevance pour 
la modernisation  

des réseaux de collecte 
des eaux usées

VNF

Taxe pour l’entretien 
des cours d’eau  

navigables

ÉTAT

La TVA est due 
sur la facture d’eau  
et d’assainissement

Création, entretien, renouvellement des réseaux 
de collecte et de transport des eaux usées

SIAAP

Transport et traitement 
des eaux usées

COMMUNES 
DÉPARTEMENTS

pLuSIeurS acteurS organISent Le SerVIce De L’aSSaInISSement

Service public de l’aSSainiSSement

COMMUNES ET DÉPARTEMENTS
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Le prix de L’eau

À quoi sert chaque centime de La part eau potabLe  
au 1er janvier 2015 (34,4 % du totaL de La facture) ?

répArtition des chArGes selon les missions du service public de l’eAu
 De l’usine De proDuCtion D’eau potable à la Desserte De l’usaGer

=

Le recours net à l’emprunt (solde  
entre les nouveaux emprunts  
et les remboursements de capital 
sur les emprunts contractés les 
années précédentes) représente un 
financement complémentaire de 
2 centimes pour 1 000 litres d’eau

Coût moyen de 
production du 
SEDIF y compris 
coûts de 
secours (usines 
secondaires et 
achats d’eau)

Gestion, 
entretien et 
renouvellement 
du réseau  
de distribution, 
jusqu’à l’usager

distribution

0,45 D

Recherche et 
Développement (0,02 €)
Communication (0,02 €)
Solidarité (0,02 €)

Frais de 
groupe du 
délégataire 
et impôts

emPrunts

0,02 D

Production

0,37 D

gestion
abonnés

0,11 D

r&d,  
communication  

et solidarité

0,06 D

autres

0,05 D

administration 
et gestion

0,13 D

Conduite de 
l’eau des usines 
jusqu’aux 
réservoirs

stockage 
rePrise

0,25 D

rémunération  
délégataire

0,08 D
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répArtition des chArGes selon leur nAture

  maintien et moDernisation Du patrimoine 
(inVestissement)

=

Opérations de 
renouvellement
(usines, 
réservoirs, 
réseau…)

renouvellement

0,43 D

1,48 D h.t.*
par m3 (1 000 L d’eau)

Prix Payé
Par les usagers

 serViCe au quotiDien (exploitation)

  ressourCes 
FinanCières

exPloitation
du service

0,83 D

L’exploitation du service de l’eau est assurée par près de 1 400 
personnes employées par le délégataire ; les frais du personnel 
sont le premier poste (0,41 €)

* au 1er janvier 2015 pour une 
consommation standard de 120 m3

méthode
La part revenant au service public de l’eau potable (34,4 %) est analysée sous 2 angles de vue pour comprendre 
comment les ressources fi nancières du service :
1.  couvrent les charges réparties selon les diff érentes missions assurées par le service ;
2.  fi nancent les diff érents types de charges du service selon leur nature : dépenses d’exploitation courante, 

maintien et modernisation du patrimoine.
Ce travail n’est pas lisible directement à partir des comptes du service mais résulte d’une analyse complémentaire 
et complexe de répartition des diff érentes imputations comptables.

rémunération 
délégataire

0,08 D
Pilotage 

du service

0,05 D

Modernisations 
et extensions
(montants nets 
des subventions 
de l’AESN)

modernisation 
extension du 
Patrimoine

0,10 D

Frais fi nanciers limités 
grâce à une dette 
bénéfi ciant de conditions
avantageuses et 
sécurisées

frais
financiers

0,01 D

Coût du fonctionnement 
du SEDIF en tant 
qu’organe de pilotage 
du service public de l’eau
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90 %
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La facture d’eau 
au tarif généraL 
au 1er janvier 2016

Au 1er janvier 2016, la facture 
d’eau, calculée sur la base d’une 
consommation annuelle moyenne 
de 120 m3, a augmenté de 1,4 % 
par rapport au 1er janvier 2015.
•  La part eau potable est en légère 

diminution de 0,3 %.
•  Les redevances d’assainissement 

augmentent de 2,9 %, 
consécutivement à l’actualisation 
annuelle de leurs taux.

•  Les redevances et taxes versées 
aux organismes publics sont 
globalement en hausse de 1,3 % 
en raison notamment de l’évolution 
annuelle de leurs taux, à l’exception 
de la redevance pour modernisation 
des réseaux de collecte versée 
à l’AESN qui reste inchangée et de la 
taxe versée à VNF qui diminue.

L’assainissement demeure en tête 
des postes et représente 42,2 % 
de la facture.

 2 taux de tva
La loi de fi nances du 
29 décembre 2013 a porté 

de 7 à 10 % le taux de TVA 
applicable aux redevances des 
services d’assainissement et à la 
redevance AESN pour modernisation 
des réseaux de collecte, à compter 
du 1er janvier 2014. 

En revanche, le prix de la fourniture 
de l’eau, les redevances de bassin 
et de lutte contre la pollution 
prélevées par l’AESN, ainsi que 
la taxe prélevée par VNF puisqu’elle 
est liée à un prélèvement d’eau, 
restent soumis au taux réduit 
de 5,5 %.

La facture d’eau et d’assainissement

42,2 %
du total

33,8 %
du total

24 %
du total

1. Source : Observatoire de la qualité du service 
public de l’eau, année 2015. 

VERSO
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Les 4 principaux types d’abonnements : tarifs au 1er janvier 2016

Le règlement du service public de l’eau (RDS), adopté 
par délibération du Comité du 19 décembre 2013 
et entré en vigueur le 1er janvier 2014, décrit les 
modalités de facturation de l’eau et des prestations 
accessoires. Des frais d’accès au service sont 
facturés en cas de souscription d’un nouvel 
abonnement (à l’exception des cas décrits au RDS), 
à hauteur de 53,00 € H.T. au 1er janvier 2016.

www.sedif.com,  
rubrique Nos publications /  
Publications abonnés.

abonnement  
trimestriel

5,67 € H.T. 
pour un compteur de 15 mm  

(le plus courant)
• fonction du diamètre  

du compteur
• revenant au délégataire  
et contribuant aux frais  

fixes du service

prix par m3

1,2832 € H.T./m3

• part SEDIF = 0,45 € depuis 
le 1er janvier 2011
• part revenant au  

délégataire = 0,8332 €  
entre 0 et 180 m3 annuels  
(tranche 1) ou 1,0187 €  

au-delà de ce seuil (tranche 2)

prix moyen  
par m3

appliqué sur l’ensemble 
du territoire du SEDIF

1,4722 € H.T./m3

sur la base  
d’une consommation  

de 120 m3

l le tariF Général De Vente De l’eau
Appliqué par défaut à tout abonné du service

abonnement 
trimestriel  

Du tariF Général
• fonction du diamètre  

du compteur

abonnement 
trimestriel 

Complémentaire
nombre de logements  

(L) x abonnement trimestriel  
de base pour un compteur  

de 15 mm
5,67 € H.T.

prix par m3

part SEDIF  
= 0,45 €

• part délégataire  
= 0,8332 € entre 0 et  
L x 180 m3 annuels ou  

1,0187 au-delà de ce seuil

l le tariF multi-habitat
Destiné aux immeubles d’habitation collective, afin que chaque foyer bénéficie du tarif préférentiel fixé  
pour la tranche 1 du tarif général

abonnement 
trimestriel  

Du tariF Général
• fonction du diamètre  

du compteur

abonnement 
trimestriel 

Complémentaire
273,69 € H.T.

prix par m3

 • décroissant selon des tranches  
de consommation croissantes 
pour les volumes consommés 

au-delà de 5 475 m3/an

l le tariF GranDe Consommation
Pour les abonnés consommant plus de 5 475 m3/an, soit 15 m3/jour

abonnement 
trimestriel  

Voirie publique
• inférieur au tarif général 
• fonction du diamètre  

du compteur

prix par m3

  • part SEDIF = 0,225 €
• part délégataire = 0,4166 € 
entre 0 et 180 m3 annuels ou 

0,5099 au-delà de ce seuil

l le tariF Voirie publique
Applicable aux usages d’arrosage et de nettoiement des routes  
et voies ouvertes à la circulation publique, piétonne ou routière
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 RELEVANT DE LA 

RESPONSABILITÉ DU SEDIF 
a diminué entre

2015 & 2016
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comparaison 
janvier 2015 / janvier 2016

La part du prix de l’eau revenant au SEDIF 
pour une consommation annuelle standard 
de 120 m3, en légère baisse, passe 
de 1,4760 € H.T./m3 au 1er janvier 2015 
à 1,4722 € H.T./m3 au 1er janvier 2016, 
grâce à la formule contractuelle de révision 
des tarifs qui limite son évolution.

Le prix complet moyen pondéré sur 
le territoire du SEDIF passe de 4,29 € T.T.C/m3 
à 4,35 € T.T.C./m3, suite aux hausses 
conjuguées des prix de l’assainissement 
et des taxes et redevances.

au 1er janvier 2015 au 1er janvier 2016

facture moyenne annuelle pour 120 m3

évolution des 3 parts de la facture
organismes 

décisionnaires quantités Prix unitaires 
(en €)

montant 
(en €)

Prix unitaires 
(en €)

montant 
(en €)

évolution 
(en %)

1re part : Production et distribution de l’eau potable 
assurées par le sedif et son délégataire

consommation prix au m3 (part délégataire) sedif 120   0,8363   100,36 0,8332   99,98 - 0,4 %   

consommation prix au m3 (part sedif) sedif 120   0,4500   54,00 0,4500   54,00 0,0 %   

abonnement trimestriel (revenant au délégataire) sedif 22,76 22,68

abonnement trimestriel ramené au m3 sedif 120   0,1897   0,1890   - 0,4 %   

total sedif et délégataire 1,4760 (1) 177,12 1,4722 (1) 176,66 - 0,3 %   

2e part : collecte et traitement des eaux usées (2)

redevance communale communes 120   0,4093   49,12 0,4199   50,39 + 2,6 %   

redevance syndicale syndicats 120   0,1402   16,82 0,1449   17,39 + 3,4 %   

redevance départementale départements 120   0,3960   47,52 0,3994   47,93 + 0,9 %   

redevance interdépartementale siaap 120   0,8381   100,57 0,8704   104,45 + 3,9 %   

total assainissement 1,7836   214,03   1,8346   220,15   + 2,9 %   

3e part : organismes publics

préservation des ressources en eau (3) aesn 120   0,0510   6,12 0,0560   6,72 + 9,8 %   

Lutte contre la pollution aesn 120   0,4046   48,55 0,4094   49,13 + 1,2 %   

modernisation des réseaux de collecte aesn 120   0,2999   35,99 0,2999   35,99 0,0 %   

développement des voies navigables vnf 120   0,0142   1,70 0,0135   1,62 - 4,9 %   

t.v.a. état 120   0,2620   31,44 0,2667   32,00 + 1,8 %   

total taxes et redevances 1,0317 123,80 1,0455 125,46 + 1,3 %   

prix complet 
ramené au m3

prix complet 
ramené au m3

total 4,2913 514,95 4,3523 522,27 + 1,4 %   

Eau potable
 - 0,3 %

Assainissement
+ 2,9 %

Taxes et  
redevances
+ 1,3 %

Base 100 en 1992, valeurs au 1er janvier de chaque année

+ 276,6 %
en 25 ans, 

soit 5,68 % par an

+ 171,8 %
en 25 ans, 

soit 4,25 % par an

+ 112,6 %
en 25 ans, 

soit 3,19 % par an

+ 38,5 %
en 25 ans, 

soit 1,36 % par an

+ 25,3 %
en 25 ans, 

soit 0,94 % par an

 

19931992 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016
100

150

200

250

300

350

n coLLecte et traitement des eaux usées
n taxes et redevances
n totaL facture
n infLation
n production et distribution de L’eau potabLe

évoLution comparée des composantes 
de La facture et de L’infLation sur 25 ans

Des 3 composantes de la facture d’eau, la part correspondant 
au service assuré par le SEDIF connaît l’évolution la plus modérée, 
nettement inférieure à l’infl ation.
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En 25 ans, la part de l’eau potable  
dans la facture d’eau a diminué  
de 40 %.

Comptant pour 55,8 % de la  
facture totale en 1992, le service  
de production et distribution  
d’eau potable n’en représente  
plus que 33,8 % en 2016.  
Depuis l’entrée en vigueur  
du nouveau contrat de délégation  
de service public 2011-2022,  
il demeure au 2e rang des coûts, 
derrière la part de l’assainissement 
qui compte désormais pour  
42,2 % de la facture.

Cette évolution résulte des hausses 
régulièrement plus fortes des 

évoLution de La part reLative des 
composantes de La facture depuis 25 ans

au 1er janvier 2015 au 1er janvier 2016

facture moyenne annuelle pour 120 m3

évolution des 3 parts de la facture
organismes 

décisionnaires quantités Prix unitaires 
(en €)

montant  
(en €)

Prix unitaires 
(en €)

montant  
(en €)

évolution  
(en %)

1re part : Production et distribution de l’eau potable  
assurées par le sedif et son délégataire

consommation prix au m3 (part délégataire) sedif 120   0,8363   100,36 0,8332   99,98 - 0,4 %   

consommation prix au m3 (part sedif) sedif 120   0,4500   54,00 0,4500   54,00 0,0 %   

abonnement trimestriel (revenant au délégataire) sedif 22,76 22,68

abonnement trimestriel ramené au m3 sedif 120   0,1897   0,1890   - 0,4 %   

total sedif et délégataire 1,4760 (1) 177,12 1,4722 (1) 176,66 - 0,3 %   

2e part : collecte et traitement des eaux usées (2)

redevance communale communes 120   0,4093   49,12 0,4199   50,39 + 2,6 %   

redevance syndicale syndicats 120   0,1402   16,82 0,1449   17,39 + 3,4 %   

redevance départementale départements 120   0,3960   47,52 0,3994   47,93 + 0,9 %   

redevance interdépartementale siaap 120   0,8381   100,57 0,8704   104,45 + 3,9 %   

total assainissement 1,7836   214,03   1,8346   220,15   + 2,9 %   

3e part : organismes publics

préservation des ressources en eau (3) aesn 120   0,0510   6,12 0,0560   6,72 + 9,8 %   

Lutte contre la pollution aesn 120   0,4046   48,55 0,4094   49,13 + 1,2 %   

modernisation des réseaux de collecte aesn 120   0,2999   35,99 0,2999   35,99 0,0 %   

développement des voies navigables vnf 120   0,0142   1,70 0,0135   1,62 - 4,9 %   

t.v.a. état 120   0,2620   31,44 0,2667   32,00 + 1,8 %   

total taxes et redevances 1,0317 123,80 1,0455 125,46 + 1,3 %   

prix complet 
ramené au m3

prix complet 
ramené au m3

total 4,2913 514,95 4,3523 522,27 + 1,4 %   

Valeurs  moyennes  
pondérées sur l’ensemble  
des communes du SEDIF

TVA à 5,5 ou 10 % selon  
les éléments de la facture  

(voir p. 20)

Prix complet T.T.C. moyen 
pondéré sur l’ensemble  

des communes

(1) Prix moyen pour une 
consommation de 30 m3  
par trimestre, soit 120 m3  
par an et ramenée en €/m3.

(2) Pour mieux traduire la valeur 
des différentes parts de la 
redevance d’assainissement,  
ce tableau est établi à 
partir des tarifs pratiqués sur 
l’ensemble des communes 
desservies calculés  
en moyenne pondérée  
par leur population.  

(3) La redevance pour la 
préservation des ressources 
en eau figure sur la facture 
dans la 1re part « Production et 
distribution de l’eau potable ». 

Chiffres en %. Pour chaque année, les 100 % 
correspondent au total de la facture.

redevances d’assainissement  
et des taxes et autres redevances, 
conjuguées aux effets de  
la nouvelle DSP du SEDIF :
•  baisse du prix de l’eau potable 

obtenue en 2011,
•  depuis 2014, introduction  

dans le coefficient de révision  
des tarifs d’un facteur Pn qui  
vise à limiter l’évolution du prix  
de l’eau, en rétrocédant par  
ce biais aux usagers une part  
des gains de productivité  
réalisés par le délégataire.

n production et distribution de L’eau potabLe
n majorations communaLes
n coLLecte et traitement des eaux usées
n taxes et redevances

1992 1996 2002 2010 2011 2014 2015 2016

55,8
44,5 42,2 42,4

36,2 35,0 34,4 33,8

1,6

1,3 0,8

23,8

29,7 31,8 34,7
39,4 41,0 41,6 42,2

18,8
24,5 25,1 22,9 24,4 24,0 24,0 24,0

la facture d’eau  
et d’assainissement
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taux de conformité 
des eaux distribuées

MICROBIOLOGIE

100 %
 PHYSICO-CHIMIE

99,96 %

Parole d’abonnés

84 %
TROUVENT QUE L’EAU 

DU ROBINET A BON GOÛT1

1. Source : Observatoire de la qualité 
du service public de l’eau, année 2015
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qui contrôLe quoi ?

2 niveaux de 
contrôLe, 
pLusieurs acteurs

 les normes
Les normes de qualité sont issues 
d’une directive européenne (98/83/CE) 
reprenant les valeurs guides défi nies 
par l’Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS) pour garantir une eau 
saine, pouvant être consommée toute 
une vie durant et tenant compte des 
populations les plus fragiles.

Selon la réglementation française, 
l’eau potable est caractérisée par 
54 paramètres, assortis :
•  de limites de qualité défi nies 

sur des critères sanitaires,
•  de références de qualité pour 

s’assurer du bon fonctionnement 
des installations de production 
et de distribution.

Pour certains paramètres, le SEDIF 
s’impose des exigences de qualité 
plus strictes que la réglementation. 
Parallèlement, il mène des études 
sur les nouveaux paramètres qui 
ne sont pas encore réglementés 
(médicaments, produits de soin, 
détergents, plastifi ants…).

 l’organisation du contrôle
Le respect des normes est vérifi é 
par le contrôle sanitaire, réalisé sous 
l’autorité de l’Agence Régionale 
de Santé (ARS), par des laboratoires 
agréés par le Ministère de la Santé. 
Un arrêté précise les points de 
contrôle, les paramètres recherchés 
et le nombre d’analyses.

Pour garantir la qualité de l’eau, 
la réglementation prévoit, en 
complément, une surveillance 
sanitaire adaptée aux installations. 
Au SEDIF, elle est issue d’une démarche 

d’évaluation des risques sanitaires 
conduite par le délégataire et reconnue 
par une certifi cation ISO 22000.

Le risque sanitaire est maîtrisé 
grâce à :
•  des ressources surveillées,
•  des installations de production 

et de distribution performantes,
•  des procédures de gestion 

de risques adaptées.

Lorsque des anomalies sont 
constatées, les enquêtes 
systématiques montrent toujours 
que les défauts sont passagers 
et isolés et ne témoignent que 
de dégradations locales 
de la qualité de l’eau.

nombre de 
paramètres 
recherchés

nombre d’analyses

eau brute
captée dans les 

rivières ou les nappes 
souterraines

eau en cours 
de potabilisation
dans les fi lières de 

traitement des usines

eau produite
en sortie d’usine, 
après traitements 
de potabilisation

eau distribuée
par le réseau 

jusqu’au robinet 
du consommateur

contrôle sanitaire 54  9 724 -  26 763  100 666

surveillance 
sanitaire 65  27 958  72 998  26 657  83 259

total
 37 682  72 998  53 420  183 925

 348 025
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  les laboratoires cHargés  
du contrôle sanitaire

Les laboratoires choisis par l’ARS  
d’Île-de-France pour assurer  
le contrôle sanitaire à compter  
de 2015 sont :
•  Seine-et-Marne, Yvelines,  

Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis : 
Carso-LSEHL,

•  Essonne et Val-de-Marne : 
Laboratoire de Rouen (AlpaBio),

•  Val d’Oise : Laboratoire 
départemental du Val d’Oise en   
co-traitance avec Eurofins IPL.

site internet de l’ars d’Île-de-france : 
rubrique santé publique / santé et 
environnement / eau de consommation 
www.ars.iledefrance.fr

résultats des analyses réalisées sur l’eau 
distribuée dans le cadre du contrôle 
sanitaire en Île-de-france

synthèse annuelle de la qualité réalisée 
par l’ars d’Île-de-france

distribuée aux abonnés du sedif  
avec la facture du 4e trimestre

site internet du sedif :  
rubrique L’eau chez moi / La qualité 
www.sedif.com

information dynamique par commune, 
mise à jour régulièrement

Lettre clario du 2e trimestre sur les 
principaux résultats de l’année précédente

distribuée dans les boîtes aux lettres  
pour atteindre les usagers non abonnés

Lettre électronique trimestrielle  
clario qualité (inscription facultative)

informations sur la qualité de l’eau  
et ses usages, le cycle de l’eau, etc.

commune

Compétente  
pour la 

distribution  
de l’eau  
potable.

préFet

•  Veille à la cohérence des décisions 
administratives pouvant avoir une  
influence sur la qualité de la ressource.

•  Autorise les installations, prend   
les mesures de restriction des  usages  
et accorde les éventuelles  dérogations.

AGence réGionAle  
de sAnté (Ars)

•  Assure le contrôle officiel  confié à des 
laboratoires agréés, publie les résultats  
et leur synthèse annuelle.

• Inspecte les installations.
•  Enclenche la mise en alerte en cas de risque 

sanitaire.

sediF

Exerce la 
compétence  
déléguée par  
ses membres.

déléGAtAire

Pilote  
les installations  
de production  

et de distribution  
de l’eau.

Personne Responsable  
de la Production et de  
la Distribution de l’Eau 
(PRPDE) et de sa qualité
•  Surveille en permanence 

la qualité de l’eau et des 
installations.

•  En cas de non-conformité, 
effectue immédiatement 
une enquête, prend les 
mesures correctives, 
informe le maire et l’ARS.

usAGers

Responsables  de la partie 
 privative  du réseau  
 (du compteur  au robinet)  
et de  l’usage de l’eau,  
qui ne doivent pas  être source 
de  contamination  du réseau 
 public.

RESPoNSABlES  
DE lA quAlité  
DE l’EAu

RESPoNSABlES 
Du CoNtRôlE

Des contrôles tout au long du parcours de l’eau :  
de la ressource aux points de distribution

l le rôle Des aCteurs

l une inFormation Complète et réGulière
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La bactérioLogie

Le contrôle bactériologique s’assure 
de l’absence de germes pathogènes 
susceptibles de porter atteinte à la 
santé du consommateur. La recherche 
de tous ces micro-organismes n’étant 
pas possible, le contrôle cible 
les bactéries les plus résistantes 
aux traitements de désinfection.

Ce sont notamment Escherichia coli 
et les entérocoques, dont la présence 
est l’indicateur d’une possible 
contamination de l’eau, en particulier 
d’origine fécale. Ils font l’objet d’une 
limite de qualité stipulant qu’ils ne 
doivent pas être détectés dans un 
échantillon de 100 millilitres d’eau.

La mise en évidence de germes 
indicateurs déclenche immédiatement 
des actions sur le terrain et de 
nouveaux contrôles. Si leur présence 
est confi rmée, des investigations plus 
poussées sont conduites sur le réseau 
public et intérieur.

objectif : 0/100 ml résultat 2015

usines de production d’eau superfi cielle et souterraine

Escherichia coli 100 %

entérocoques 100 %

réseau

Escherichia coli 100 %

entérocoques 100 %

1. Arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites 
et références de qualité

que surveiLLons-nous ?

Selon la réglementation, le taux 
de chlore ne fait pas partie des 
paramètres défi nissant la qualité 
de l’eau destinée à la consommation. 
Il est cependant recommandé 
« une absence d’odeur ou de saveur 
désagréables et pas de changement 

Le chLore

 le cHlore dans l’eau Potable
Maintenu à très faible dose dans 
le réseau de distribution, le chlore 
prévient le développement des 
bactéries pendant le transport 
de l’eau, notamment quand les 
températures sont élevées.

anormal »1 et de viser la valeur la 
plus faible possible, sans toutefois 
compromettre la désinfection. 
Comme l’impératif sanitaire prévaut, 
la chloration peut être temporairement 
augmentée si les objectifs de 
protection microbiologique l’exigent.

 le cHlore dans le réseau
Le chlore injecté en usine a 
tendance à décroître au cours 
du transport de l’eau jusqu’aux 
points de distribution. Pour une 
couverture homogène, le SEDIF 
a réparti des installations 
de rechloration sur tout le réseau.

Ce dispositif permet de trouver 
un compromis entre une bonne 
protection bactériologique et 
un « goût de chlore » limité. 
En 2015, le résiduel de chlore 
est généralement resté compris 
entre 0,2 et 0,4 mg/l sur l’ensemble 
du réseau de distribution. 
La valeur moyenne sur le territoire 
du SEDIF est de 0,31 mg/l.

En 2015, sur 4 987 prélèvements 
bactériologiques réalisés sur les eaux 
distribuées dans le cadre du contrôle 
sanitaire, aucun échantillon n’a révélé 
la présence d’Escherichia coli ou 
d’entérocoques.

le cHlore Préserve 
la qualité de l’eau

PENDANT SON STOCKAGE 
ET DURANT SON TRANSPORT 

jusqu’au domicile 
du consommateur
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carte à créer sur la base du fond de carte sedif (cf. carte « usines 
de Production et origine de l’eau » fournie Pour la Page 2 du ran) 

+ colorisation selon les 4 classes du ficHier excel
légende :

usine PrinciPale traitant des eaux de surface
usine traitant des eaux souterraines

résiduel moyen de cHlore libre
. de 0,41 à 0,50 mg/l
. de 0,31 à 0,40 mg/l
. de 0,21 à 0,30 mg/l
. de 0,11 à 0,20 mg/l

ajouter la mention suivante :
aucun déPassement de seuil Pour les germes fécaux

chLore : vaLeur moyenne dans L’eau 
distribuée par commune en 2015

aucun déPassement de seuil 
POUR LES GERMES FÉCAUX 

Usine principale traitant des eaux de surface
Usine traitant des eaux souterraines

Résiduel moyen de chlore libre
de 0,11 mg/l à 0,20 mg/l
de 0,21 mg/l à 0,30 mg/l
de 0,31 mg/l à 0,40 mg/l
de 0,41 mg/l à 0,50 mg/l
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Les nitrates

 les causes et les risques
Les nitrates produits par les végétaux, 
les animaux et les hommes sont 
présents à l’état naturel dans les sols. 
Les activités humaines augmentent les 
apports au milieu naturel, entraînant 
un accroissement des concentrations 
en nitrates dans les ressources en eau.

La réglementation en a fixé la limite 
de qualité à 50 mg/l, afin de protéger 
les populations les plus vulnérables, 
en particulier les nourrissons. En effet, 
dans de rares cas, les nitrates ingérés 
se transforment en nitrites qui peuvent 
provoquer un empoisonnement aigu 
en limitant le transport de l’oxygène 
dans le sang.

 les solutions
Les dégradations actuelles résultent 
notamment de nombreuses années de 
fertilisation mal maîtrisée. Pour lutter 
contre cette pollution, il convient de 
limiter les apports de nitrates d’origine 
agricole. Les évolutions du cadre 
réglementaire et l’adoption de l’éco-
conditionnalité des aides au niveau 
européen contraignent les agriculteurs 
à améliorer leurs pratiques.

Les pesticides

Insecticides, fongicides et désherbants 
sont des produits phytosanitaires qui 
contaminent les eaux de surface et 
souterraines mal protégées. Les aliments, 
les fruits et légumes gardent également 
des traces des traitements subis.

 des teneurs très réglementées
Le Code de la santé publique fixe 
une limite de qualité à 0,1 µg/l pour 
chaque pesticide recherché1 et à 
0,5 µg/l pour leur somme.

La valeur de 0,1 µg/l correspond aux 
limites de détection des méthodes 
d’analyses disponibles dans les années 
1970 pour les pesticides recherchés 
à cette époque. Elle n’est pas fondée 
sur une approche toxicologique et 
n’a pas de signification sanitaire. Elle 
est ainsi 20 fois plus faible que la 
recommandation de l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS) pour 
l’Atrazine, déjà déterminée pour limiter 
les risques liés à une absorption 
régulière pendant une vie entière.

Le nombre de pesticides analysés par  
le contrôle sanitaire est au minimum de 
87, mais peut être largement supérieur 
selon les laboratoires en charge  
de son exécution (253 molécules 
recherchées à Choisy-le-Roi).

 une sécurité garantie
L’élimination des pesticides  
dans le processus de traitement  
de l’eau est bien maîtrisée.  

Elle s’appuie essentiellement sur  
le recours au charbon actif en poudre 
et en grains et, à Méry-sur-Oise,  
sur la nanofiltration.

En 2015, les limites de qualité pour les 
pesticides n’ont jamais été atteintes dans 
l’eau produite par les usines du SEDIF.

teneur en nitrates Par unité de distribution (mg/l)

usine fourchette moyenne

choisy-le-roi 14 à 27 20

neuilly-sur-marne 9 à 32 17

méry-sur-oise 16 à 26 21

arvigny 27 à 31 30

neuilly-sur-seine 5 à 22 11

indicateurs Pesticides Par unité de distribution

objectif
résultat 2015 

usines principales 
de production

résultat 2015  
usines de production  

d’eau souterraine

déséthylatrazine ≤ 0,05 µg/l 100 % sans objet

atrazine, glyphosate, 
ampa, autres pesticides

≤ 0,10 µg/l 100 % 100 %

Pesticides totaux ≤ 0,50 µg/l 100 % 100 %

Les teneurs moyennes en nitrates en sortie des usines  
sont largement inférieures au seuil fixé par la réglementation.

1. À l’exception d’aldrine, dieldrine, heptachlore, heptachlore époxyde, pour lesquels la limite est fixée à 0,03 µg/l

usine de méry-sur-oise, décAntAtion lAmellAire 
(Filière membrAnAire)

FiltrAtion sur chArbon ActiF en GrAins
(Filière conventionnelle)
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L’aLuminium

L’aluminium est l’un des constituants 
majeurs de l’écorce terrestre.  
Presque toutes les eaux en contiennent 
naturellement en quantité plus  
ou moins importante.

Des sels d’aluminium sont utilisés 
dans le traitement de l’eau pour leur 
grande capacité à éliminer les matières 
en suspension d’origine minérale 
ou organique présentes dans les 
ressources.

Les connaissances scientifiques 
actuelles ne permettent pas de 
conclure à une toxicité de l’aluminium 
dans l’eau. La référence de qualité fixée 
à 200 µg/l n’est pas déterminée  
par rapport à un risque sanitaire 
mais sert à mesurer l’efficacité des 
traitements. L’OMS recommande 
néanmoins de viser un haut niveau  
de performance des filières de 
traitement, avec un objectif de 
100 µg/l en sortie d’installation.

Les conditions d’exploitation très 
strictes appliquées sur les filières  
du SEDIF permettent de maintenir  
des concentrations en aluminium  
très faibles.

Très inférieures à la référence de qualité 
de 200 µg/l fixée par le Code de 
la santé publique, les teneurs moyennes 
en aluminium dans les eaux mises 
en distribution ne dépassent pas 40 µg/l.

4 803 prélèvements ont aussi été 
réalisés au robinet du consommateur : 
aucun dépassement de la norme  
n’a été constaté.

teneur en aluminium Par unité de distribution (µg/l)

usine moyenne maximum

choisy-le-roi 37 66

neuilly-sur-marne 36 67

méry-sur-oise 6 17

arvigny < 10 13

neuilly-sur-seine 15 28

Les indicateurs 
radioLogiques

Le Bassin parisien ne présente pas 
une activité radiologique naturelle 
importante. Le suivi régulier des 
indicateurs de radioactivité montre  
des valeurs très faibles.

La qualité radiologique des eaux 
destinées à la consommation 
humaine est suivie par 4 indicateurs 
réglementaires :
•  les activités alpha globale et bêta 

globale résiduelle servent à orienter 
la stratégie d’analyse,

•  l’activité en tritium et la dose 
totale indicative (DTI) sont des 
références de qualité. Si elles ne 
sont pas satisfaites, une enquête 
environnementale et des actions 
correctives peuvent être engagées.

Lorsque les valeurs des activités  
alpha globale et bêta globale  
résiduelle sont inférieures 
respectivement à 0,1 Bq/l et 1 Bq/li,  
la DTI est supposée inférieure ou  
égale à sa référence de qualité  
(0,1 mSv/anii) et n’est pas calculée.  
La référence de qualité pour le  
tritium est fixée à 100 Bq/l.

L’eau et l’alimentation contribuent  
très faiblement à l’exposition  
des populations aux rayonnements 
ionisants, majoritairement due  
à la radioactivité naturelle et  
aux expositions médicales.

En 2015, aucun dépassement  
des seuils de qualité n’a été mesuré  
dans les eaux produites pour les 
4 indicateurs radiologiques.

i : Becquerel par litre
ii : MilliSievert par an

usine de méry-sur-oise, microFiltrAtion (Filière membrAnAire) nAnoFiltrAtion (Filière membrAnAire)

que surveillons-nous ?
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La dureté

Le Bassin parisien est un bassin 
très majoritairement calcaire. 
La plupart des eaux qui y sont puisées 
sont dures ou très dures.

  une eau dure n’a aucune 
incidence sur la santé

La dureté de l’eau est liée 
à la nature géologique des sols 
traversés ; elle varie de façon naturelle 
au cours de l’année sous l’eff et 
de l’activité biogéochimique. 
Les traitements de potabilisation 
peuvent également infl uer
sur la dureté de l’eau produite.
La quantité totale de calcium 
et de magnésium contenue dans 
l’eau est mesurée par le titre 
hydrotimétrique (TH), exprimé 
en degrés français (°f), qui représente 
la quantité totale de calcium 
et de magnésium de l’eau.
1 °f = 10 mg/l de carbonate 
de calcium = 4 mg/l de calcium

  la réglementation sur 
la dureté de l’eau Potable

La réglementation ne fi xe pas 
de seuil pour la dureté de l’eau. 
Toutes les eaux contiennent 
du calcium mais à des concentrations 
très diff érentes. Une eau dure 
participe à l’apport en calcium 
nécessaire à notre organisme, 

Le fLuor et autres 
composés minéraux

Le sodium se retrouve dans tous les 
types d’eaux, souterraines et superfi cielles, 
à des teneurs variables. C’est un élément 
vital pour l’organisme : un adulte doit en 
absorber environ 3 g par jour.
Le potassium joue un rôle dans 
la transmission de l’infl ux nerveux 
chez l’homme. Il n’y a plus de valeur 
réglementaire pour ce paramètre.
Les teneurs en sulfates dans l’eau 
sont très variables ; elles ne dépassent 

mais une eau très dure laisse 
des dépôts dans les installations 
sanitaires et sur les ustensiles. 
Par contre, une eau trop douce peut 
entraîner des phénomènes 
de corrosion.

dureté de l’eau Par unité de distribution (°f)

usine fourchette moyenne

choisy-le-roi 17 à 30 23

neuilly-sur-marne 20 à 32 26

méry-sur-oise 12 à 22 17

arvigny 30 à 34 32

neuilly-sur-seine 13 à 25 17

valeurs moyennes des comPosés minéraux Par unité de distribution (mg/l)

usine calcium magnésium sodium Potassium chlorures sulfates bicarbonates fluor

référence / limite de qualité - - 200 - 250 250 - 1,5

choisy-le-roi 90,8 3,7 12,8 2,6 25,2 28,0 236 0,1

neuilly-sur-marne 91,4 9,1 13,5 2,7 24,9 48,7 250 0,18

méry-sur-oise 63,6 4,1 18,2 3,1 29,7 18,3 175 < 0,10

arvigny 118,3 6,7 15,2 3,4 39,0 35,8 310 0,14

neuilly-sur-seine 53,0 5,7 11,9 6,7 14,8 19,3 183 0,25

La dureté et la composition minérale de l’eau sont le refl et des terrains qu’elle a traversés 
et varient selon son origine. Elles peuvent être modifi ées par les traitements de potabilisation.

moyenne

Les valeurs moyennes de dureté 
des eaux mises en distribution 
se situent entre 17 °f et 32 °f, 
ce qui les classe de peu dures 
à très dures.

Parole d’abonnés

46 %
TROUVENT L’EAU 
TROP CALCAIRE1

1. Source : Observatoire de la qualité 
du service public de l’eau, année 2015

généralement pas 1 g/l, sauf pour 
certaines eaux minérales pouvant 
contenir jusqu’à 1,2 g/l. Les sulfates ne 
sont pas toxiques, même s’ils peuvent 
produire un léger eff et purgatif à de 
fortes doses (1 à 2 g/l).

Les chlorures sont l’un des minéraux 
majeurs de notre alimentation. Un 
adulte doit en ingérer environ 600 mg/j. 
Même à de fortes concentrations dans 
l’eau, ils n’ont aucun eff et sur la santé.

Le fl uor est un élément essentiel pour 
une dentition saine, un régime équilibré 
en fl uor permettant de limiter les caries 
dentaires. À l’inverse, en excès, il peut 
provoquer des altérations dentaires 
(taches colorées, dents cassantes). 
Mais ce risque est exclu pour les eaux 
distribuées par le SEDIF, dont les 
concentrations restent bien inférieures 
au seuil réglementaire.
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Les indicateurs  
régLementaires du rpqs

s’inscrire dans une 
démarche de progrès

Répondant à une demande de la Cour 
des Comptes, le décret n° 2007-675 du 
2 mai 2007 introduit des indicateurs 
techniques et financiers dans le rapport 
annuel sur le prix et la qualité des 
services publics de l’eau potable et de 
l’assainissement, définis, pour l’eau 
potable, dans l’annexe V aux articles  
D. 2224-1 à D. 2224-3 du CGCT.

Le dispositif offre aux collectivités un 
référentiel leur permettant de s’engager 
dans une démarche de progrès, en 
suivant leur évolution interannuelle et  
en se comparant à d’autres services.

Il fournit aux usagers des éléments 
d’explication sur le prix de l’eau et  

caractérisation technique du service

les éclaire sur le fonctionnement  
global des services.

Les indicateurs ont fait l’objet de 
définitions homogènes, élaborées 
par un groupe de travail associant 
des experts représentant tous les 
acteurs de la gestion des services d’eau 
(administrations publiques, collectivités 
territoriales, opérateurs publics et privés).

Ils donnent une vision de l’ensemble  
des missions du service, de sa 
performance et de sa durabilité,  
à la fois sous l’angle économique, 
environnemental et social.

2 types d’indicateurs réglementaires :
•  descriptifs pour la caractérisation  

du service,
•   de performance pour son évaluation.

Ils couvrent tout le périmètre du service, 
depuis la protection des points de 
prélèvement jusqu’à la qualité  
de l’eau distribuée, en passant par  
la performance du service à l’usager.

Les indicateurs du RPQS font  
l’objet de fiches descriptives 
accessibles sur le portail de 
l’Observatoire national des services 
d’eau et d’assainissement, qui 
comprennent notamment leur 
définition ainsi que les données et 
formules nécessaires à leur calcul. 
Le code de chaque indicateur 
réglementaire est mentionné  
entre parenthèses ci-après.

Présentation du territoire desservi mode de gestion et date d’échéance du contrat de délégation du service

149 communes sur 7 départements
796,70 km²

•  contrat de délégation de service public passé avec veolia eau d’Île-de-france
•  échéance au 31/12/2022

cartes p. 24 du rapport annuel  
et 6 du rapport d’activité

présentation des missions du service p. 4-5 du rapport annuel / schéma p. 49 du rapport d’activité

nombre d’habitants desservis  
(d101.0)

nombre d’abonnements linéaire du réseau de desserte  
(hors branchements)

4 461 624 habitants sur les communes 
membres
+ 38 abonnés desservis par le sedif  
hors de son territoire

574 408 abonnements
• 561 353 domestiques
• 13 055 non domestiques

8 426 053 mètres

commentaire p. 11-13 / données par 
commune p. 40-42 du rapport annuel

commentaire p. 11-13 / données par commune  
p. 40-42 du rapport annuel

commentaire p. 9 / données par commune  
p. 40-42 du rapport annuel

nature des ressources utilisées volumes prélevés sur chaque ressource volumes achetés à d’autres services 
publics d’eau potable (importés)

•  97 % d’eau superficielle : seine, 
oise, marne

•  3 % d’eau souterraine : nappes  
de l’albien, de l’yprésien,  
de champigny

320 936 666 m3

• 310 846 779 m3 d’eau de surface
• 10 089 887 m3 d’eau souterraine

2 691 249 m3

commentaire p. 6 du rapport annuel commentaire p. 6 du rapport annuel / détail page suivante commentaire p. 11-13 du rapport annuel / 
détail page suivante

volumes vendus au cours  
de l’exercice

volumes vendus aux 
abonnés domestiques

volumes vendus 
aux abonnés non 
domestiques

volumes vendus à d’autres services 
publics d’eau potable (exportés)

243 790 358 m3 228 169 259 m3 15 621 099 m3 2 400 248 m3

commentaire p. 11-13 / données par  
commune p. 40-42 du rapport annuel

commentaire p. 11-13  
du rapport annuel

commentaire p. 11-13  
du rapport annuel

commentaire p. 11-13 du rapport annuel / 
détail page suivante

www.services.eaufrance.fr
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détaiL des voLumes préLevés, vendus et achetés

volumes acHetés (m3)

volumes achetés aux distributeurs voisins 2 691 249

société française de distribution d’eau (sfde) 2 547 660

eau de paris 69 010

société des eaux de l’ouest parisien (seop) 34 069

suez environnement 23 383

saur 13 602

société des eaux de fin d’oise (sefo) 3 525

ressources utilisées et volumes Prélevés

ressource volume prélevé 
(en m3)

eau de surface 310 846 779

choisy-le-roi seine 126 952 500

neuilly-sur-marne marne 111 889 900

méry-sur-oise oise 72 004 379

eau souterraine 10 089 887

arvigny champigny 8 134 269

neuilly-sur-seine albien 1 954 607

aulnay-sous-bois1 albien 411

pantin1 albien 600

total des prélèvements 320 936 666

1. Les usines d’Aulnay-sous-Bois et de Pantin sont hors exploitation pour 
travaux ; le volume prélevé est lié à des essais de pompage réalisés 
régulièrement pour conserver la fonctionnalité d’un puits en ultime secours.

volumes vendus (m3)

volumes consommés par les abonnés  
= volumes vendus corrigés des dae2 243 790 358

volumes consommés par les abonnés domestiques 228 169 259

volumes consommés par les abonnés  
non domestiques

15 621 099

volumes vendus aux distributeurs voisins 2 400 248

société française de distribution d’eau (sfde) 2 139 729

société des eaux de l’ouest parisien (seop) 133 388

eau de paris 44 120

siaep de montsoult 34 143

compagnie des eaux de maisons-Laffitte (cemL) 31 360

ville de saint-maur-des-fossés 12 625

suez environnement 4 835

saur 48

2. Volumes consommés autorisés facturés au titre de l’année = volumes 
facturés aux abonnés durant l’année n - les débits à établir de l’année 
n-1 perçus en n + les débits à établir de l’année n perçus en n+1.

Présentation générale  
des modalités de tarification  
de l’eau et des frais d’accès  
au service

références des délibérations  
de l’autorité organisatrice du service  
fixant les tarifs de l’eau et des autres  
prestations facturées aux abonnés

Présentation d’une facture d’eau 
calculée au 1er janvier de l’année de 
présentation du rapport et au 1er janvier 
de l’année précédente, pour une 
consommation de référence d’un 
ménage définie par l’insee (120 m3)

présentation :
•  répartition de la facture d’eau  

et d’assainissement
•  décomposition analytique du prix 

de l’eau
•  factures types années n et n+1
•  évolution de la facture sur 25 ans
•  tarifs et abonnement année n+1

•  délibération n° 2010-31 du comité du 
24/06/2010 sur le choix du délégataire et 
approuvant le projet de convention de dsp

•  délibération n° 2013-31 du comité  
du 19/12/2013 approuvant  
l’avenant n° 4 au contrat de dsp  
et le règlement du service public  
de l’eau (annexe 1 au contrat)

facture détaillée et comparée au 
01/01/2015 et au 01/01/2016

détail p. 16-23 du rapport annuel détail p. 22-23 du rapport annuel

Prix t.t.c. du service par m3 pour 
120 m3 au 1er janvier 2016 (d102.0)

montant des recettes liées à la facturation du prix de l’eau et des autres  
recettes d’exploitation provenant notamment des ventes d’eau à d’autres services 
publics d’eau potable et de contributions exceptionnelles du budget général

4,3523 € t.t.c./m3, soit 0,0043 €  
le litre dont part eau potable  
= 1,4722 € h.t./m3

355,8 m€ h.t.
•  dont 102,9 m€ revenant au compte administratif du sedif
•  dont 1,7 m€ de recettes issues des ventes d’eau en gros

détail p. 20 du rapport annuel / données  
par commune p. 43-45 du rapport annuel

détail du budget consolidé p. 38-39 du rapport d’activité

tarification de L’eau et recettes du service
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durée d’extinction de la dette  
de la collectivité (P153.2)

taux d’impayés sur les factures d’eau  
de l’année précédente (P154.0)

1,9 an 1,06 %

commentaire p. 46 du rapport d’activité

indice de connaissance 
et de gestion patrimoniale 
des réseaux d’eau potable 
mentionné à l’article  
l. 1413-1 du cgct (P103.2b)

rendement  
du réseau de 
distribution (P104.3)

indice linéaire  
des volumes non 
comptés (P105.3)

indice linéaire  
de pertes en réseau 
(P106.3)

taux moyen  
de renouvellement  
des réseaux d’eau 
potable (P107.2)

120 points 87,49 % 12,87 m3/km/j 11,59 m3/km/j 0,70 %

commentaire p. 9  
du rapport annuel

schéma des volumes p. 14 
du rapport annuel

schéma des volumes p. 14 
du rapport annuel

schéma des volumes p. 14 du 
rapport annuel

commentaire p. 9 du 
rapport annuel / détail  
p. 32-33 du rapport d’activité

taux d’occurrence  
des interruptions  
de service non 
programmées (P151.1)

délai maximal 
d’ouverture  
des branchements 
pour les nouveaux 
abonnés défini par  
le service (d151.0)

taux de respect 
du délai maximal 
d’ouverture  
des branchements  
pour les nouveaux 
abonnés (P152.1)

existence  
d’un dispositif  
de mémorisation  
des réclamations  
écrites reçues

taux de réclamations 
écrites (P155.1)

2,78 pour 1 000 abonnés 24 heures 98,07 % oui : organisation 
adaptée incluant  
un personnel formé

2,64 pour 1 000  
abonnés

commentaire p. 56  
du rapport d’activité

commentaire p. 56  
du rapport d’activité

commentaire p. 56  
du rapport d’activité

commentaire p. 56  
du rapport d’activité

commentaire p. 56  
du rapport d’activité

indicateurs de performance

Le degré de fiabilité du processus de production de la totalité des indicateurs de performance du SEDIF est A,  
correspondant au niveau « très fiable ».

données relatives 
à la qualité des 
eaux distribuées 
recueillies dans le 
cadre du contrôle 
sanitaire

taux de conformité  
des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre  
du contrôle sanitaire par rapport 
aux limites de qualité pour ce qui 
concerne la microbiologie (P101.1)

taux de conformité des prélèvements  
sur les eaux distribuées réalisés  
au titre du contrôle sanitaire  
par rapport aux limites de qualité 
pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques (P102.1)

indice  
d’avancement  
de protection  
de la ressource  
en eau (P108.3)

100 % 99,96 % 94,74 %

résultats globaux  
p. 26-32 / données  
par commune p. 46-48 
du rapport annuel

détail p. 28 du rapport annuel / données  
par commune p. 46-48 du rapport annuel

détail p. 30-32 du rapport annuel / données  
par commune p. 46-48 du rapport annuel

présentation des ressources p. 6 
du rapport annuel / actions 
de protection p. 8-9 du rapport 
développement durable
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montant financier 
des travaux engagés 
pendant le dernier 
exercice budgétaire

montant des subventions  
de collectivités ou d’organismes 
publics et des contributions 
du budget général pour le 
financement de ces travaux

nombre et pourcentage  
de branchements publics  
en plomb supprimés  
ou modifiés au cours  
de l’année

Pourcentage de branchements 
publics en plomb restant  
à modifier ou à supprimer  
au 1er janvier de l’année  
de présentation du rapport

117,2 m€ h.t. 9,98 m€ 1 022 branchements, 
soit 0,2 % du parc

8 673 branchements, 
soit 1,5 % du parc

budget consolidé 
présenté p. 38-39 du 
rapport d’activité

compte administratif commenté p. 40-41 
du rapport d’activité

les indicateurs  
réglementaires du rPqs

financement des investissements

encours de la dette montant de l’annuité  
de remboursement de la dette 
au cours du dernier exercice,  
en identifiant remboursement  
du capital et intérêts

montant des amortissements 
réalisés par la collectivité 
organisatrice du service

Présentation des projets  
à l’étude en vue d’améliorer  
la qualité du service à 
l’usager et les performances 
environnementales du service et 
montant prévisionnel des travaux*

165,0 m€ 21,0 m€

•  remboursement de la dette  
en capital : 19,4 m€

•  remboursement des intérêts : 
1,6 m€

100,73 m€ •  coût de la part environnementale 
sur les opérations achevées  
en 2015 : 26 m€ h.t.

•  coût moyen annuel sur 14 ans 
de politique environnementale : 
12 m€ h.t.

détail et commentaire  
p. 46 du rapport d’activité

détail et commentaire  
p. 46 du rapport d’activité

compte administratif commenté  
p. 40-41 du rapport d’activité

présentation des projets dans les rapports 
d’activité et développement durable / 
augmentation 2015 notamment liée 
à l’achèvement de l’opération de 
construction d’un nouveau réservoir à villejuif

* Compte tenu des difficultés à identifier la part environnementale de chaque opération, le SEDIF réalise une estimation, calculée comme suit :
• 100 % de l’investissement si l’objectif de l’opération est totalement environnemental,
• 50 % de l’investissement si la part environnementale est réellement significative,
• 10 % de l’investissement si la part est marginale.

Le coût environnemental est calculé sur les opérations achevées, à l’exclusion des opérations en cours de réalisation ou programmées,  
et consolidé avec le délégataire.

usines principales  
de production

choisy-le-roi / neuilly-sur-marne - renouvellement des vannes de liaison hydraulique  
inter unités fonctionnelles  

choisy-le-roi / neuilly-sur-marne - refonte des unités de traitement au charbon actif  
en poudre (programmes modificatifs)  

méry-sur-oise - rénovation de l’unité de floculation-décantation t1

stations de pompage  
et réservoirs

renouvellement des équipements de la station de transfert de villetaneuse

reconversion du réservoir r1 et réhabilitation du réservoir r2 de taverny

réseau

renouvellement pluriannuel des canalisations de distribution - phase 4 2018-2020

grand paris express Ligne 15 - gares de pont-de-sèvres, issy rer et châtillon-montrouge

grand paris express Ligne 15 - site de maintenance et de remisage de champigny-sur-
marne - déplacement d’une conduite de dn 500 mm

dévoiement d’une canalisation lié au tramway t9 paris-orly

dévoiement d’une canalisation lié à la construction de l’ouvrage d’entonnement  
à champigny-sur-marne

prolongement de la ligne de métro n° 11 montreuil - Londeau domus - rosny 2

prolongation du tramway t1 entre les gares de noisy-le-sec et val de fontenay

présentation des programmes pLuriannueLs de travaux adoptés  
par L’assembLée déLibérante au cours du dernier exercice
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subventions attribuées en 2015 : 26 Projets dans 16 Pays Pour 121 000 bénéficiaires

Pays opération ong montant de la  
subvention (€)

bénin
professionnalisation des acteurs du service public de l’eau des  communes  
de Kpomassé, toffo et Zè, département de l’atlantique

initiative 
développement

55 000

cameroun alimentation en eau potable du grand batanga, commune de Kribi, région sud aquassistance 35 000

cameroun
reconstruction du système scanwater de folewi et baletet, commune  
de nkong-Zem, département de la ménoua, région de l’ouest

eLans 100 000

comores consolidation du service public de l’eau potable d’ouani, île d’anjouan initiative développement 42 000

guinée desserte en eau des quartiers sambaya, Wondy et Koliady, commune de Kindia guinée 44 80 000

haïti
réhabilitation et extension de l’adduction de bastia, commune  
de petite rivière de l’artibonite, département de l’artibonite

croix rouge 125 000

haïti alimentation en eau potable de fond margot, commune de pilate, département du nord hamap 70 000

haïti
amélioration de l’accès à l’eau et à l’assainissement dans  
les communes de saint-Louis-du-nord et de l’Île de la tortue,  
département du nord-ouest

initiative 
développement

150 000

Laos mirep iii – mini réseaux d’eau potable, provinces de vientiane,  bolikamxay et sayabouri gret 200 000

madagascar
alimentation en eau potable d’ambahikily, district de morombé, région d’atsimo-
andrefana

experts solidaires 150 000

madagascar alimentation en eau potable d’ambodifotatra, île de saint-marie, région d’analanjirofo gret 200 000

madagascar
meddea ii – mise en place de mécanismes durables de développement de l’accès  
à l’eau potable en zones rurales

gret 50 000

madagascar mise en œuvre des politiques communales de l’eau, région analamanga inter aide 60 000

madagascar
gouvernance du service d’eau et accès à l’assainissement dans la ville de toamasina, 
côte est

protos 50 000

mali
amélioration de l’alimentation en eau potable de la commune de  duguwolowila, 
région de Koulikoro

acad 50 000

mali
réalisation d’une adduction d’eau potable pour 3 villages de la commune de Logo, 
cercle de Kayes, région de Kayes

djan dje 60 000

maroc
généralisation de l’accès à l’eau à mazza, taïchounte et Lahbassa, commune  
de Zegzel, province de berkane, région de l’oriental

adeframs 150 000

népal action d’urgence post-séisme au népal solidarités international 100 000

niger optimisation du service public de l’eau potable dans la région de maradi seves 180 000

rd congo accès à l’eau potable dans la ville de Kalemie, district du tanganyika, province du Katanga solidarités international 124 000

rwanda réhabilitation du réseau d’eau gravitaire de gaseke, district de gicumbi, province du nord appeL 47 000

sénégal
aicha – appui aux initiatives des collectivités locales pour l’eau potable et l’assainisse-
ment, région de saint-Louis

gret 200 000

tchad consolidation du service public de l’eau dans les régions sud du tchad - phase 2 initiative développement 145 000

tchad alimentation en eau potable du village de begambian, région du Logone oriental seves 31 000

togo accès social au service de l’eau potable de la ville de dapaong, région des savanes experts solidaires 50 000

togo amélioration du service de l’eau potable de la ville d’aného, région maritime seves 75 000

montant des abandons de créance ou des versements  
à un fonds de solidarité au titre de l’aide au paiement  
des factures d’eau des personnes en situation de précarité  
en application de l’article l. 115-3 du code de l’action 
sociale et des familles* (P109.0)

nombre de demandes  
reçues

descriptifs et montants  
financiers des opérations  
de coopération décentralisée 
conduites en application  
de l’article l. 1115-1 du cgct

870 253,20 €, soit 0,004 € m3/facturé 5 287 2 579 000 €

détail et commentaire p. 14-15 du rapport développement durable détail et commentaire p. 14-15 du 
rapport développement durable

détail ci-dessus / commentaire p. 23  
du rapport développement durable

actions de soLidarité et de coopération décentraLisée  
dans Le domaine de L’eau

* Pour le SEDIF, le montant correspond :
• aux versements aux FSL pour les abonnés et non abonnés,
• aux versements Aide Eau Solidaire pour les abonnés,
• à la prise en charge dans le cadre du surendettement et des squats.

soLidarité LocaLe



rapport annueL 2015 // 39

expérimentation Loi brottes

  le sedif élargit  
son aide d’urgence aux 
usagers non abonnés

La loi n° 2013-312 du 15 avril 2013, 
dite « loi Brottes », introduit  
pour les collectivités qui le souhaitent 
la possibilité de mettre en œuvre  
une expérimentation conduite au 
niveau local, en vue de « favoriser 
l’accès à l’eau et de mettre en œuvre 
une tarification sociale de l’eau ».

Le SEDIF fait partie des 50 collectivités 
autorisées, par décret du 31 juillet 2015, 
à participer à cette expérimentation, qui 
s’achèvera le 16 avril 2018 et au terme 
de laquelle les solutions qui se seront 
révélées les plus pertinentes pourront,  
le cas échéant, être étendues à 
l’ensemble du territoire national.

L’expérimentation conduite par le 
SEDIF porte sur les 3 volets de son 
dispositif Eau Solidaire et notamment 
sur l’extension de l’Aide Eau Solidaire 
(AES) actuellement dédiée aux abonnés 
du SEDIF qui rencontrent des difficultés 
pour régler leur facture d’eau,  
aux usagers non abonnés résidant  
en habitat collectif.

  mise en Place de 
l’exPérimentation

En 2015, le projet a été présenté aux 
partenaires volontaires, les modalités 
d’attribution et d’affectation de l’AES 
au compte de charges des ménages 
concernés ont été débattues et le 
processus comptable le plus adapté  
a ensuite été validé par la commission 
tarification du SEDIF.

L’expérimentation est conduite par 
la cellule Eau Solidaire du délégataire 
avec 17 CCAS et bailleurs des villes 
pilotes volontaires.

La phase pilote se poursuivra en 2016. 
Le résultat sera présenté aux élus  
du SEDIF membres des commissions 
techniques concernées, dès qu’elle sera 
aboutie. Le Comité syndical sera invité 
à valider son extension à l’ensemble  
du territoire syndical.

  évaluation de 
l’exPérimentation

En application de l’article 28  
de la loi Brottes, les collectivités  
qui participent à l’expérimentation 
doivent assurer un suivi et une 
évaluation du dispositif mis en  
place, notamment au sein du RPQS.

Bilan des aides versées  
aux non abonnés
En 2015, 5 communes (Aubervilliers, 
Épinay-sur-Seine, Joinville-le-Pont, 
Neuilly-sur-Marne et Puteaux)  
ont versé des aides à 28 familles  
en difficulté, pour un montant  
total de 12 675 €.

biLan compLet du dispositif p. 14-15 
du rapport déveLoppement durabLe

coûts relatifs au lancement du dispositif expérimental

études préalables, notamment celles relatives au recensement des différentes catégories d’abonnés non évalué

maîtrise d'œuvre d’ingénierie tarifaire et de conception du dispositif non évalué

coûts relatifs au déploiement du dispositif expérimental

élaboration et mise à jour d’une base informatique des bénéficiaires non évalué

développement d’un logiciel facturier non évalué

mise en place de conventions avec les partenaires non évalué

coûts relatifs au suivi de l'expérimentation

constitution et réunion d’un comité de pilotage non évalué

sondages, études ou groupes de travail permettant de mesurer le déploiement du dispositif 46 203 €

communication et accompagnement des usagers 16 015 €

Les viLLes piLotes et Leurs baiLLeurs

Aubervilliers : OPH d’Aubervilliers, Aulnay-sous-Bois : Emmaüs Habitat, 
Bagnolet : OPH Bagnolet, Bobigny : OPH Bobigny, Cachan : Valophis, 
Épinay-sur-Seine : Urbanis, Gentilly : OPALY, Issy-les-Moulineaux : Seine-
Ouest Habitat, Les Lilas : France Habitation, Joinville-le-Pont : Joinville 
Habitat, Malakoff : OPH de Malakoff, Neuilly-sur-Marne : SEMINOC, 
Puteaux : OPH Puteaux, Romainville : OPH Romainville, Rosny-sous-Bois : 
OSICA, Saint-Mandé : Valophis, Villiers-le-Bel : Val d’Oise Habitat.

Coûts du dispositif d’aide  
pour le service public de l’eau
Postes de coûts définis par l’arrêté 
interministériel du 16 avril 2015  
fixant les coûts de gestion relatifs  
à la mise en place de l’expérimentation  
de la tarification sociale de l’eau.

les indicateurs  
réglementaires du rPqs
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dpt commune superficie 
(km2)

Population 
au 31/12/15 

(source insee)

nombre  
d'abonnements 
au 31/12/2015

nombre de 
compteurs au 

31/12/2015

nombre de 
branchements 
au 31/12/2015

linéaire de 
canalisations 

au 31/12/2015 
(m)

volumes 
consommés 

en 2013* (m3)

volumes 
consommés 
en 2014* (m3)

volumes 
consommés 

en 2015* (m3)

volumes  
moyens annuels 

consommés  
sur la période  

2013-2015* (m3)

77 brou-sur-chantereine 4,3 4 472 739 762 773 13 342 196 431 189 317 220 102 201 950

77 chelles 15,9 54 044 11 585 11 618 11 352 165 230 2 551 490 2 510 637 2 647 977 2 570 035

77 vaires-sur-marne 6,0 13 389 2 794 2 815 2 760 35 207 562 318 596 651 580 600 579 856

77 villeparisis 8,3 26 088 5 883 5 906 5 507 65 545 1 099 094 1 112 295 1 170 382 1 127 257

total seine-et-marne 34,50 97 993 21 001 21 101 20 392 279 323 4 409 333 4 408 900 4 619 061 4 479 098

78 houilles 4,4 32 620 7 264 7 260 7 309 67 015 1 440 884 1 381 514 1 429 271 1 417 223

78 jouy-en-josas 10,1 8 475 1 464 1 466 1 485 36 175 508 311 506 379 574 573 529 754

78 Loges-en-josas (les) 2,5 1 581 419 409 436 10 636 88 823 98 276 107 872 98 324

78 mesnil-le-roi (le) 3,3 6 486 1 379 1 376 1 440 25 212 316 326 323 119 329 979 323 141

78 sartrouville 8,5 51 979 9 096 9 128 9 347 120 269 2 321 024 2 458 945 2 491 478 2 423 816

78 vélizy-villacoublay 8,9 21 264 2 310 2 481 2 492 61 296 1 512 478 1 669 738 1 835 034 1 672 417

78 viroflay 3,5 16 060 2 828 2 833 2 875 35 583 743 834 738 865 767 137 749 945

total yvelines 41,20 138 465 24 760 24 953 25 384 356 186 6 931 680 7 176 837 7 535 344 7 214 620

91 athis-mons 8,6 30 548 5 787 5 808 5 694 93 435 1 563 491 1 618 491 1 749 864 1 643 949

91 bièvres 9,7 4 583 1 226 1 224 1 270 30 996 256 926 262 086 257 395 258 802

91 igny 3,8 10 694 2 996 2 996 3 075 38 272 466 414 471 188 473 189 470 264

91 juvisy-sur-orge 2,2 15 714 2 872 2 876 2 621 38 983 801 826 886 726 791 513 826 688

91 massy 9,4 46 649 4 397 4 483 4 568 93 995 2 510 623 3 022 714 2 872 654 2 801 997

91 palaiseau 11,5 32 203 6 180 6 218 6 209 99 320 1 612 396 1 758 014 1 751 956 1 707 455

91 verrières-le-buisson 9,9 16 213 3 736 3 747 3 889 58 865 785 416 792 766 822 007 800 063

91 Wissous 9,1 7 281 1 876 1 874 1 978 38 761 467 435 450 053 491 184 469 557

total essonne 64,20 163 885 29 070 29 226 29 304 492 627 8 464 527 9 262 038 9 209 761 8 978 775

92 antony 9,6 62 571 10 268 10 376 10 357 133 231 2 996 995 3 101 857 3 316 761 3 138 538

92 bagneux 4,2 38 802 2 828 2 815 2 852 47 754 1 958 466 2 024 014 2 205 453 2 062 644

92 boulogne-billancourt 6,2 117 947 5 714 5 735 5 553 98 736 6 880 620 6 991 809 7 246 892 7 039 774

92 bourg-la-reine 1,9 20 091 2 448 2 451 2 522 29 265 945 241 944 303 968 963 952 836

92 châtenay-malabry 6,4 33 072 2 122 2 360 2 452 58 886 1 645 888 1 655 861 1 654 539 1 652 096

92 châtillon 2,9 36 368 3 059 3 030 3 210 50 003 1 963 728 1 937 672 1 928 215 1 943 205

92 chaville 3,6 19 997 2 836 2 847 2 847 36 162 873 901 926 933 911 727 904 187

92 clamart 8,8 52 814 9 240 9 498 8 738 115 619 2 891 112 2 942 641 3 100 867 2 978 207

92 clichy 3,1 59 639 2 897 2 916 2 389 51 975 3 561 257 3 657 462 3 679 678 3 632 799

92 fontenay-aux-roses 2,5 22 673 2 256 2 291 2 320 40 476 1 214 647 1 208 737 1 196 772 1 206 719

92 issy-les-moulineaux 4,3 66 557 4 578 4 595 4 320 67 348 3 621 039 3 924 093 4 003 675 3 849 602

92 Levallois-perret 2,4 65 872 2 818 2 840 3 010 47 237 4 179 482 4 434 048 4 115 622 4 243 050

92 malakoff 2,1 30 647 3 135 3 143 3 365 41 956 1 639 980 1 647 108 1 630 251 1 639 113

92 meudon 9,9 45 795 3 945 4 114 4 399 77 279 2 335 373 2 357 076 2 383 133 2 358 527

92 montrouge 2,1 50 066 2 403 2 384 2 460 42 525 2 591 245 2 596 690 2 599 101 2 595 679

92 neuilly-sur-seine 3,7 63 356 3 203 3 230 3 384 69 280 4 818 820 4 849 190 4 786 884 4 818 298

92 plessis-robinson (le) 3,4 28 741 2 002 2 172 2 175 44 777 1 377 096 1 390 388 1 435 909 1 401 131

92 puteaux 3,2 44 218 2 308 2 304 2 677 63 018 3 688 167 3 879 796 4 121 189 3 896 384

92 sceaux 3,6 20 121 2 352 2 435 2 701 40 333 1 051 293 979 895 1 076 032 1 035 740

92 sèvres 3,9 23 845 2 600 2 595 2 772 55 352 1 219 334 1 213 981 1 254 881 1 229 399

92 vanves 1,6 28 510 1 844 1 837 1 917 29 044 1 443 718 1 500 071 1 457 198 1 466 996

total hauts-de-seine 89,40 931 702 74 856 75 968 76 420 1 240 256 52 897 404 54 163 626 55 073 742 54 044 924

93 aubervilliers 5,8 78 129 5 303 5 362 4 714 82 481 4 464 640 4 580 173 4 672 675 4 572 496

93 aulnay-sous-bois 16,2 83 302 15 207 15 497 14 787 194 370 4 332 119 4 362 584 4 541 551 4 412 085

93 bagnolet 2,6 36 307 2 881 2 905 3 112 42 309 2 166 640 2 170 162 2 241 457 2 192 753

93 bobigny 6,8 50 217 4 831 4 885 4 632 77 415 2 902 320 2 918 898 3 100 726 2 973 981

93 bondy 5,5 53 227 7 284 7 425 6 742 80 536 2 563 383 2 383 907 2 517 750 2 488 347

93 bourget (le) 2,1 15 787 1 772 1 768 1 523 24 345 838 418 904 714 919 615 887 582

93 clichy-sous-bois 4,0 30 933 4 029 4 041 2 545 41 273 1 274 422 1 368 461 1 384 732 1 342 539

93 coubron 4,1 4 752 1 377 1 377 1 386 17 980 188 931 196 630 199 247 194 936

les caractéristiques et données tecHniques

Les principaLes données de L’eau 
par commune
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dpt commune superficie 
(km2)

Population 
au 31/12/15 

(source insee)

nombre  
d'abonnements 
au 31/12/2015

nombre de 
compteurs au 

31/12/2015

nombre de 
branchements 
au 31/12/2015

linéaire de 
canalisations 

au 31/12/2015 
(m)

volumes 
consommés 

en 2013* (m3)

volumes 
consommés 
en 2014* (m3)

volumes 
consommés 

en 2015* (m3)

volumes  
moyens annuels 

consommés  
sur la période  

2013-2015* (m3)

93 courneuve (la) 7,5 41 035 3 839 3 947 3 389 74 846 2 714 532 2 525 674 2 720 731 2 653 646

93 drancy 7,8 69 040 13 145 13 166 12 438 119 789 3 309 261 3 253 374 3 313 813 3 292 149

93 dugny 3,9 10 279 740 779 595 17 013 640 004 606 986 590 117 612 369

93 épinay-sur-seine 4,6 55 079 4 529 4 617 4 253 69 478 2 656 786 2 681 574 2 728 877 2 689 079

93 gagny 6,8 39 534 8 654 8 753 8 552 102 914 1 747 064 1 687 577 1 837 200 1 757 280

93 gournay-sur-marne 1,7 6 735 2 156 2 157 2 192 28 884 282 735 335 344 311 121 309 733

93 Île-saint-denis (l') 1,8 7 028 377 379 375 11 729 362 318 352 465 360 156 358 313

93 Lilas (les) 1,3 22 982 1 819 1 811 1 848 25 424 1 249 149 1 239 021 1 198 523 1 228 898

93 Livry-gargan 7,4 43 364 8 941 8 962 8 493 104 201 1 836 625 2 006 953 2 131 295 1 991 624

93 montfermeil 5,5 26 164 6 589 6 594 6 260 68 541 1 087 033 1 165 033 1 165 813 1 139 293

93 montreuil 8,9 105 082 11 262 11 322 11 566 142 711 5 892 922 5 896 439 6 248 799 6 012 720

93 neuilly-plaisance 3,4 21 027 4 415 4 430 4 473 53 098 953 038 949 611 984 097 962 249

93 neuilly-sur-marne 6,9 35 006 3 399 3 478 3 581 69 805 1 837 102 1 718 378 1 757 713 1 771 064

93 noisy-le-grand 13,0 63 384 9 563 9 613 8 760 140 985 3 270 566 3 388 973 3 428 337 3 362 625

93 noisy-le-sec 5,0 41 313 4 870 4 880 4 710 64 826 1 884 362 2 045 697 2 093 503 2 007 854

93 pantin 5,0 53 816 3 130 3 235 3 191 56 465 3 521 513 3 243 308 3 847 009 3 537 277

93 pavillons-sous-bois (les) 2,9 22 902 4 867 4 866 4 690 48 945 1 082 899 1 058 186 1 084 281 1 075 122

93 pierrefitte-sur-seine 3,4 28 699 4 393 4 408 3 919 54 020 1 396 556 1 558 430 1 555 684 1 503 557

93 pré-saint-gervais (le) 0,7 18 033 1 015 1 024 1 052 12 406 867 113 880 378 827 012 858 167

93 raincy (le) 2,2 14 637 2 751 2 749 2 817 36 063 756 643 719 149 763 241 746 344

93 romainville 3,4 25 881 3 392 3 410 3 329 42 650 1 381 217 1 350 390 1 411 424 1 381 010

93 rosny-sous-bois 5,9 44 156 4 647 4 712 4 674 76 839 2 343 078 2 400 976 2 509 398 2 417 817

93 saint-denis 12,4 110 480 7 816 7 962 6 523 138 921 6 776 000 7 081 744 7 069 029 6 975 591

93 saint-ouen 4,3 47 935 3 534 3 536 3 363 64 532 2 970 287 2 981 329 3 110 846 3 020 820

93 sevran 7,3 49 822 6 930 6 994 6 917 91 371 2 261 232 2 231 920 2 440 888 2 311 347

93 stains 5,4 36 609 4 459 4 550 4 355 58 017 1 826 491 1 858 961 1 847 357 1 844 269

93 vaujours 3,8 6 994 1 501 1 511 1 435 23 865 344 502 324 316 348 022 338 947

93 villemomble 4,0 29 386 5 616 5 619 5 698 71 216 1 401 407 1 445 873 1 455 043 1 434 108

93 villetaneuse 2,3 12 547 1 214 1 215 1 169 21 308 715 260 726 711 812 804 751 592

total seine-saint-Denis 195,60 1 441 603 182 247 183 939 174 058 2 451 571 76 098 567 76 600 297 79 529 885 77 409 583

94 ablon-sur-seine 1,1 5 423 1 006 1 014 1 045 14 618 231 792 247 338 262 351 247 160

94 alfortville 3,7 45 080 4 090 4 154 4 204 56 083 2 215 276 2 202 620 2 189 662 2 202 519

94 arcueil 2,3 19 934 2 753 2 780 2 946 42 571 1 111 387 1 182 268 1 220 866 1 171 507

94 bry-sur-marne 3,4 16 621 3 089 3 089 3 139 46 201 956 719 990 648 962 191 969 853

94 cachan 2,7 29 799 3 102 3 125 3 401 42 424 1 454 322 1 553 754 1 564 828 1 524 301

94 champigny-sur-marne 11,3 76 577 11 535 11 593 11 769 163 565 3 503 507 3 428 001 3 710 794 3 547 434

94 charenton-le-pont 1,9 30 762 1 299 1 304 1 535 28 877 1 819 414 1 773 687 1 778 146 1 790 416

94 chennevières-sur-marne 5,3 18 294 3 151 3 212 3 358 53 176 925 652 933 769 969 399 942 940

94 chevilly-Larue 4,2 19 053 1 651 1 802 1 956 37 512 1 307 802 1 401 565 1 379 578 1 362 982

94 choisy-le-roi 5,4 43 148 4 706 4 727 4 546 73 952 1 903 344 1 964 433 2 033 519 1 967 098

94 fontenay-sous-bois 5,6 53 729 7 317 7 346 7 671 91 525 3 109 453 3 092 604 2 839 549 3 013 869

94 fresnes 3,6 26 844 1 799 1 845 2 026 42 389 1 476 142 1 487 015 1 572 614 1 511 924

94 gentilly 1,2 16 569 1 574 1 587 1 548 23 975 850 531 877 908 940 524 889 654

94 haÿ-les-roses (l') 3,9 31 483 4 054 4 084 4 030 53 506 1 444 937 1 450 957 1 499 750 1 465 215

94 ivry-sur-seine 6,1 59 370 3 841 3 905 4 039 70 230 3 305 558 3 602 372 3 601 890 3 503 273

94 joinville-le-pont 2,3 18 310 2 804 2 810 2 778 42 048 913 656 908 552 983 789 935 332

94 Kremlin-bicêtre (le) 1,5 26 099 1 130 1 155 1 306 23 052 1 689 597 1 669 654 1 598 412 1 652 554

94 maisons-alfort 5,4 55 057 5 821 5 926 5 881 79 618 3 054 421 3 322 848 3 097 541 3 158 270

94 nogent-sur-marne 2,8 31 677 3 361 3 371 3 445 54 976 1 731 712 1 721 362 1 730 696 1 727 923

94 orly 6,7 22 666 2 494 2 531 2 502 44 292 1 269 207 1 292 617 1 184 061 1 248 628

94 perreux-sur-marne (le) 4,0 33 758 6 265 6 266 6 201 67 404 1 583 170 1 590 288 1 627 619 1 600 359

94 rungis 4,2 5 688 1 341 1 344 1 400 33 699 676 255 626 613 706 702 669 857

94 saint-mandé 0,9 22 704 1 167 1 174 1 363 20 730 1 364 591 1 387 886 1 399 058 1 383 845

94 saint-maurice 1,4 15 064 712 709 846 18 088 793 144 817 349 844 052 818 181

94 thiais 6,4 29 631 3 527 3 573 3 322 62 122 1 747 660 1 657 142 1 711 948 1 705 583

* Les volumes présentés sont les volumes vendus durant l’année n corrigés des débits à établir = [volumes facturés aux abonnés durant l’année n] - [débits à établir  
de l’année n-1 perçus en n] + [débits à établir de l’année n perçus en n+1]



Notre respoNsabilité
Vous rendre compte

O4

42 // Le sedif au service de 4,5 miLLions de consommateurs

dpt commune superficie 
(km2)

Population 
au 31/12/15 

(source insee)

nombre  
d'abonnements 
au 31/12/2015

nombre de 
compteurs au 

31/12/2015

nombre de 
branchements 
au 31/12/2015

linéaire de 
canalisations 

au 31/12/2015 
(m)

volumes 
consommés 

en 2013* (m3)

volumes 
consommés 
en 2014* (m3)

volumes 
consommés 

en 2015* (m3)

volumes  
moyens annuels 

consommés  
sur la période  

2013-2015* (m3)

94 villejuif 5,3 57 596 5 572 5 616 5 775 79 210 3 026 393 3 152 059 3 063 944 3 080 799

94 villeneuve-le-roi 8,4 20 602 5 328 5 332 5 146 65 593 1 052 170 960 259 1 049 593 1 020 674

94 villiers-sur-marne 4,3 28 420 4 673 4 705 4 879 66 347 1 326 060 1 314 676 1 319 483 1 320 073

94 vincennes 1,9 50 175 3 193 3 199 3 197 45 888 2 733 103 2 838 510 2 419 681 2 663 765

94 vitry-sur-seine 11,7 90 827 9 831 9 922 9 536 141 490 4 600 617 4 816 306 4 754 314 4 723 746

total Val-de-marne 128,90 1 000 960 112 186 113 200 114 790 1 685 163 53 177 593 54 265 059 54 016 551 53 819 734

95 andilly 2,7 2 607 706 705 726 17 180 149 830 129 317 148 916 142 688

95 argenteuil 17,2 108 414 16 792 16 893 16 769 212 741 5 292 604 5 407 891 5 598 224 5 432 906

95 auvers-sur-oise 12,7 7 036 2 597 2 595 2 572 33 941 276  771 334 030 297 790 302 864

95 beauchamp 3,0 8 891 2 819 2 818 2 847 42 612 433 954 426 554 425 900 428 803

95 bessancourt 6,4 6 681 2 083 2 117 2 133 35 282 301 210 323 188 324 309 316 236

95 béthemont-la-forêt 3,8 441 171 171 176 4 368 20 463 18 874 20 550 19 962

95 bezons 4,2 28 095 4 805 4 814 4 656 53 567 1 647 316 1 602 946 1 633 950 1 628 071

95 butry-sur-oise 2,6 2 280 853 852 818 12 520 87 369 84 525 79 822 83 905

95 chauvry 5,0 315 123 123 130 3 103 12 192 12 167 14 256 12 871

95 cormeilles-en-parisis 8,5 23 696 6 328 6 329 6 286 89 734 1 086 106 1 023 505 1 098 534 1 069 382

95 deuil-la-barre 3,8 22 262 4 674 4 710 4 337 49 307 1 015 716 1 012 203 979 112 1 002 344

95 domont 8,3 15 579 3 523 3 530 3 587 55 007 707 592 648 281 682 552 679 475

95 eaubonne 4,4 24 945 4 711 4 768 4 854 66 406 1 183 081 1 190 415 1 198 065 1 190 520

95 ecouen 7,6 7 412 1 471 1 473 1 512 22 645 296 941 323 469 329 011 316 474

95 enghien-les-bains 1,8 11 470 1 880 1 882 1 931 21 687 668 056 676 361 715 650 686 689

95 ermont 4,2 28 335 3 938 4 012 4 196 65 190 1 252 463 1 341 479 1 370 622 1 321 521

95 franconville 6,2 33 637 4 439 4 565 4 773 74 805 1 506 850 1 482 429 1 535 090 1 508 123

95 frépillon 3,4 3 047 1 142 1 141 1 132 19 131 114 867 127 747 129 324 123 979

95 frette-sur-seine (la) 2,0 4 673 1 634 1 633 1 638 21 573 196 496 192 465 198 030 195 663

95 groslay 3,0 8 815 2 044 2 054 2 111 28 481 351 165 393 761 401 653 382 193

95 herblay 12,7 27 923 7 565 7 580 7 818 99 177 1 174 914 1 205 546 1 289 476 1 223 312

95 margency 0,7 2 964 774 777 774 8 926 130 306 131 908 128 880 130 365

95 mériel 5,3 4 909 1 823 1 819 1 751 28 912 189 865 210 674 218 840 206 460

95 méry-sur-oise 11,2 9 383 2 854 2 854 2 715 50 659 341 003 438 919 379 867 386 597

95 montigny-lès-cormeilles 4,1 20 556 3 511 3 530 3 493 58 340 895 258 910 282 933 236 912 925

95 montlignon 2,8 2 824 911 908 904 15 317 137 663 152 304 161 147 150 371

95 montmagny 2,9 14 021 2 503 2 487 2 474 31 939 585 587 601 869 672 408 619 955

95 montmorency 5,4 21 097 3 738 3 757 3 898 67 688 1 134 784 1 138 111 1 099 400 1 124 099

95 pierrelaye 9,2 8 365 2 279 2 277 2 273 36 531 403 707 410 034 418 645 410 795

95 piscop 4,1 786 278 277 295 8 440 37 689 41 105 35 851 38 215

95 plessis-bouchard (le) 2,7 8 132 2 001 2 011 1 984 25 094 318 165 336 242 349 005 334 471

95 saint-brice-sous-forêt 6,0 14 599 2 921 2 954 3 017 46 304 712 569 627 008 711 026 683 534

95 saint-gratien 2,4 21 132 2 339 2 393 2 506 40 307 1 006 123 977 038 996 092 993 084

95 saint-Leu-la-forêt 5,2 15 316 4 361 4 375 4 503 53 268 679 206 664 201 716 857 686 755

95 saint-prix 7,9 7 328 2 409 2 419 2 346 33 226 316 439 343 609 352 278 337 442

95 sannois 4,8 27 105 4 142 4 157 4 319 64 494 1 156 289 1 138 092 1 188 164 1 160 848

95 sarcelles 8,5 58 091 6 564 6 688 4 520 90 289 3 010 785 3 163 728 3 257 133 3 143 882

95 soisy-sous-montmorency 4,0 17 874 3 565 3 573 3 585 49 794 865 622 915 967 894 094 891 895

95 taverny 10,5 26 305 5 292 5 327 5 460 82 344 1 217 921 1 331 436 1 245 532 1 264 963

95 valmondois 4,6 1 221 565 564 575 9 278 56 316 46 345 55 596 52 752

95 villiers-adam 9,8 855 350 350 369 10 587 60 804 5 062 34 896 33 587

95 villiers-le-bel 7,3 27 599 2 772 2 895 2 314 44 788 1 400 915 1 427 664 1 411 372 1 413 317

total Val d'oise 242,90 687 016 130 250 131 157 129 077 1 884 978 32 432 973 32 968 750 33 731 155 33 044 293

total seDiF (1) 796,70 4 461 624 574 370 579 544 569 425 8 390 106 234 412 077 238 845 508 243 715 498 238 991 028

total hors territoire du seDiF (2) 38 38 40 35 947 10 566 12 471 74 860 32 632

total général (3) = (1) + (2) 796,70 4 461 624 574 408 579 582 569 465 8 426 053 234 422 643 238 857 979 243 790 358 239 023 660

* Les volumes présentés sont les volumes vendus durant l’année n corrigés des débits à établir = [volumes facturés aux abonnés durant l’année n] - [débits à établir  
de l’année n-1 perçus en n] + [débits à établir de l’année n perçus en n+1]

les caractéristiques et données tecHniques (suite)
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dpt commune adhérente du syndicat 
d'assainissement

Production et distribution  
de l'eau potable (e H.t./m3)

collecte et 
traitement des 

eaux usées
(€ H.t./m3)

organismes 
publics et 

tva (e/m3)

Prix 
complet  

(e H.t./m3)

Prix complet  
(e t.t.c./m3)

77 brou-sur-chantereine brou chelles vaires 1,4722 1,6605 1,0882 3,9172 4,2209

77 chelles brou chelles vaires 1,4722 1,6605 1,0882 3,9172 4,2209

77 vaires-sur-marne brou chelles vaires 1,4722 1,6605 1,0882 3,9172 4,2209

77 villeparisis villeparisis 1,4722 2,1725 0,9524 4,4292 4,5971

78 houilles 1,4722 0,8606 0,9493 3,1173 3,2821

78 houilles houilles-bezons 1,4722 1,5123 0,9493 3,7690 3,9338

78 jouy-en-josas vallée de la bièvre 1,4722 1,6501 1,0551 3,9068 4,1774

78 Loges-en-josas (les) vallée de la bièvre 1,4722 1,4740 1,0375 3,7307 3,9837

78 mesnil-le roi (Le) sartrouville - mesnil-le-roi 1,4722 1,5434 1,0765 3,8001 4,0921

78 sartrouville 1,4722 1,3920 1,0613 3,6487 3,9255

78 sartrouville sartrouville - mesnil-le-roi 1,4722 1,5920 1,0813 3,8487 4,1455

78 sartrouville val notre-dame 1,4722 1,6670 1,0613 3,9237 4,2005

78 vélizy-villacoublay vallée du ru de marivel 1,4722 1,3104 0,9998 3,5671 3,7824

78 vélizy-villacoublay vallée de la bièvre 1,4722 1,1261 0,9493 3,3828 3,5476

78 viroflay vallée du ru de marivel 1,4722 1,5187 0,9998 3,7754 3,9907

91 athis-mons vallée de l'orge 1,4722 1,2887 1,0510 3,5454 3,8119

91 bièvres vallée de la bièvre 1,4722 1,6588 1,0560 3,9155 4,1870

91 igny vallée de la bièvre 1,4722 1,8309 1,0732 4,0876 4,3763

91 juvisy-sur-orge vallée de l'orge 1,4722 1,2681 1,0489 3,5248 3,7892

91 massy vallée de la bièvre 1,4722 1,2665 1,0167 3,5232 3,7554

91 palaiseau vallée de la bièvre 1,4722 1,4023 0,9493 3,6590 3,8238

91 palaiseau vallée de l'yvette 1,4722 1,6907 1,0102 3,9474 4,1731

91 verrières-le-buisson vallée de la bièvre 1,4722 1,2823 1,0183 3,5390 3,7728

91 Wissous 1,4722 0,9620 1,0183 3,2187 3,4525

91 Wissous vallée de la bièvre 1,4722 1,2823 1,0183 3,5390 3,7728

92 antony 1,4722 1,9416 1,1163 4,1983 4,5301

92 bagneux 1,4722 1,8516 1,0473 4,1083 4,3711

92 boulogne-billancourt 1,4722 1,7086 1,0473 3,9653 4,2281

92 boulogne-billancourt Zac trapèze 1,4722 1,9328 1,1154 4,1895 4,5204

92 bourg-la-reine 1,4722 1,9416 1,1163 4,1983 4,5301

92 châtenay-malabry 1,4722 1,9416 1,1163 4,1983 4,5301

92 châtillon 1,4722 1,7248 1,0473 3,9815 4,2443

92 chaville vallée du ru de marivel 1,4722 1,9368 1,1158 4,1935 4,5248

92 clamart 1,4722 1,8516 1,0473 4,1083 4,3711

92 clichy 1,4722 1,8066 1,0473 4,0633 4,3261

92 fontenay-aux-roses 1,4722 1,8516 1,0473 4,1083 4,3711

92 issy-les-moulineaux 1,4722 1,8748 1,1096 4,1315 4,4566

92 Levallois-perret 1,4722 1,7350 1,0956 3,9917 4,3028

92 malakoff 1,4722 1,8516 1,0473 4,1083 4,3711

92 meudon 1,4722 2,0148 1,1236 4,2715 4,6106

92 meudon vallée du ru de marivel 1,4722 1,5086 1,0730 3,7653 4,0538

92 montrouge 1,4722 1,7816 1,0473 4,0383 4,3011

92 neuilly-sur-seine 1,4722 1,7274 1,0949 3,9841 4,2945

92 plessis-robinson (le) 1,4722 1,9416 1,1163 4,1983 4,5301

92 puteaux 1,4722 1,6915 1,0913 3,9482 4,2550

92 sceaux 1,4722 1,9416 1,1163 4,1983 4,5301

92 sèvres vallée du ru de marivel 1,4722 1,8368 1,1058 4,0935 4,4148

92 vanves 1,4722 1,9678 1,1189 4,2245 4,5589

93 aubervilliers 1,4722 1,7640 1,0445 4,0207 4,2807

93 aulnay-sous-bois 1,4722 2,3420 1,0445 4,5987 4,8587

93 bagnolet 1,4722 1,8640 1,0445 4,1207 4,3807

93 bobigny 1,4722 1,7240 1,0445 3,9807 4,2407

93 bondy 1,4722 2,0050 1,0445 4,2617 4,5217

le Prix de l’eau et de l’assainissement au 1er janvier 2016

les PrinciPales données  
de l’eau Par commune



Notre respoNsabilité
Vous rendre compte

O4

44 // Le sedif au service de 4,5 miLLions de consommateurs

dpt commune adhérente du syndicat 
d'assainissement

Production et distribution  
de l'eau potable (e H.t./m3)

collecte et 
traitement des 

eaux usées
(€ H.t./m3)

organismes 
publics et 

tva (e/m3)

Prix 
complet  

(e H.t./m3)

Prix complet  
(e t.t.c./m3)

93 bourget (le) 1,4722 1,8381 1,1059 4,0948 4,4162

93 clichy-sous-bois 1,4722 2,4370 1,1658 4,6937 5,0750

93 coubron 1,4722 2,2640 1,0445 4,5207 4,7807

93 courneuve (la) 1,4722 1,7640 1,0445 4,0207 4,2807

93 drancy 1,4722 2,3640 1,0445 4,6207 4,8807

93 dugny 1,4722 1,8340 1,0445 4,0907 4,3507

93 épinay-sur-seine 1,4722 1,7640 1,0445 4,0207 4,2807

93 gagny 1,4722 2,3654 1,1587 4,6221 4,9963

93 gournay-sur-marne 1,4722 2,6095 1,1831 4,8662 5,2648

93 Île-saint-denis (l') 1,4722 1,7640 1,0445 4,0207 4,2807

93 Lilas (les) 1,4722 1,7040 1,0445 3,9607 4,2207

93 Livry-gargan 1,4722 1,9802 1,1201 4,2369 4,5725

93 montfermeil 1,4722 2,4370 1,1658 4,6937 5,0750

93 montreuil 1,4722 1,8640 1,0445 4,1207 4,3807

93 neuilly-plaisance 1,4722 2,0808 1,1302 4,3375 4,6832

93 neuilly-sur-marne 1,4722 1,8400 1,1061 4,0967 4,4183

93 noisy-le-grand 1,4722 1,9940 1,0445 4,2507 4,5107

93 noisy-le-sec 1,4722 1,8140 1,0445 4,0707 4,3307

93 pantin 1,4722 2,1240 1,0445 4,3807 4,6407

93 pavillons-sous-bois (les) 1,4722 2,5903 1,1811 4,8470 5,2436

93 pierrefitte-sur-seine 1,4722 1,7640 1,0445 4,0207 4,2807

93 pré-saint-gervais (le) 1,4722 1,7710 1,0745 4,0277 4,3177

93 raincy (le) 1,4722 2,7892 1,0445 5,0459 5,3059

93 romainville 1,4722 1,7040 1,0445 3,9607 4,2207

93 rosny-sous-bois 1,4722 1,8890 1,1110 4,1457 4,4722

93 saint-denis 1,4722 1,7640 1,0445 4,0207 4,2807

93 saint-ouen 1,4722 1,7009 1,0445 3,9576 4,2176

93 sevran 1,4722 2,4202 1,0445 4,6769 4,9369

93 stains 1,4722 1,7640 1,0445 4,0207 4,2807

93 vaujours 1,4722 1,9432 1,0445 4,1999 4,4599

93 villemomble 1,4722 1,8169 1,0445 4,0736 4,3336

93 villetaneuse 1,4722 1,7640 1,0445 4,0207 4,2807

94 ablon-sur-seine 1,4722 2,4575 1,1679 4,7142 5,0976

94 alfortville 1,4722 1,7524 1,0471 4,0091 4,2717

94 arcueil 1,4722 1,7629 1,0471 4,0196 4,2822

94 bry-sur-marne 1,4722 2,2224 1,1444 4,4791 4,8390

94 cachan 1,4722 1,7629 1,0471 4,0196 4,2822

94 champigny-sur-marne 1,4722 1,9975 1,0471 4,2542 4,5168

94 charenton-le-pont 1,4722 1,8608 1,1082 4,1175 4,4412

94 chennevières-sur-marne 1,4722 2,0652 1,1286 4,3219 4,6660

94 chevilly-Larue 1,4722 1,8594 1,1081 4,1161 4,4397

94 choisy-le-roi 1,4722 1,9557 1,1177 4,2124 4,5456

94 fontenay-sous-bois 1,4722 1,8206 1,0471 4,0773 4,3399

94 fresnes 1,4722 1,7629 1,0471 4,0196 4,2822

94 gentilly 1,4722 1,7629 1,0471 4,0196 4,2822

94 haÿ-les-roses (l') 1,4722 1,7629 1,0471 4,0196 4,2822

94 ivry-sur-seine 1,4722 1,7425 1,0471 3,9992 4,2618

94 joinville-le-pont 1,4722 2,0502 1,0471 4,3069 4,5695

94 Kremlin-bicêtre (le) 1,4722 1,7629 1,0471 4,0196 4,2822

94 maisons-alfort 1,4722 1,6361 1,0471 3,8928 4,1554

94 nogent-sur-marne 1,4722 1,9801 1,1201 4,2368 4,5724

94 orly 1,4722 1,9258 1,0471 4,1825 4,4451

94 perreux-sur-marne (le) 1,4722 1,9801 1,1201 4,2368 4,5724

94 rungis 1,4722 1,9492 1,1170 4,2059 4,5384

94 saint-mandé 1,4722 1,7602 1,0471 4,0169 4,2795

94 saint-maurice 1,4722 1,7718 1,0471 4,0285 4,2911

le Prix de l’eau et de l’assainissement au 1er janvier 2016 (suite)
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dpt commune adhérente du syndicat 
d'assainissement

Production et distribution  
de l'eau potable (e H.t./m3)

collecte et 
traitement des 

eaux usées
(€ H.t./m3)

organismes 
publics et 

tva (e/m3)

Prix 
complet  

(e H.t./m3)

Prix complet  
(e t.t.c./m3)

94 thiais 1,4722 1,7202 1,0471 3,9769 4,2395

94 villejuif 1,4722 1,7629 1,0471 4,0196 4,2822

94 villeneuve-le-roi s i a r v 1,4722 2,7785 1,2000 5,0352 5,4507

94 villiers-sur-marne 1,4722 2,1757 1,1397 4,4324 4,7876

94 vincennes 1,4722 1,7302 1,0471 3,9869 4,2495

94 vitry-sur-seine 1,4722 1,9788 1,0471 4,2355 4,4981

95 andilly région d'enghien 1,4722 1,8043 1,0484 4,0610 4,3249

95 argenteuil 1,4722 1,3797 0,9493 3,6364 3,8012

95 argenteuil val notre-dame 1,4722 1,6547 0,9493 3,9114 4,0762

95 auvers-sur-oise méry-auvers-frépillon 1,4722 2,9522 1,0116 5,0139 5,4360

95 beauchamp région d'enghien 1,4722 1,8754 0,7436 3,9371 4,0912

95 bessancourt région d'enghien 1,4722 1,7907 0,7436 3,8524 4,0065

95 bezons houilles-bezons 1,4722 1,5604 0,9493 3,8171 3,9819

95 bezons val notre-dame 1,4722 1,1837 0,9493 3,4404 3,6052

95 butry-sur-oise sicteu                                                 1,4722 2,6513 0,9815 4,7130 5,1050

95 cormeilles-en-parisis région de cormeilles 1,4722 1,4420 0,9493 3,6987 3,8635

95 deuil-la-barre région d'enghien 1,4722 1,7731 1,0453 4,0298 4,2906

95 domont vallée du croult/rosne 1,4722 1,6050 0,8921 3,8617 3,9693

95 eaubonne région d'enghien 1,4722 1,4232 0,9493 3,6799 3,8447

95 ecouen vallée du croult/rosne 1,4722 1,5950 0,8921 3,8517 3,9593

95 enghien-les-bains région d'enghien 1,4722 1,6283 0,9493 3,8850 4,0498

95 ermont région d'enghien 1,4722 1,4832 0,9493 3,7399 3,9047

95 franconville région d'enghien 1,4722 1,9443 1,0624 4,2010 4,4789

95 frépillon méry-auvers-frépillon 1,4722 2,9522 1,0116 5,0139 5,4360

95 frette-sur-seine (la) région de cormeilles 1,4722 1,5920 0,9493 3,8487 4,0135

95 groslay région d'enghien 1,4722 2,2033 0,9493 4,4600 4,6248

95 herblay 1,4722 1,2681 0,8432 3,3298 3,5835

95 herblay région de cormeilles 1,4722 1,5881 0,8432 3,6498 3,9035

95 margency région d'enghien 1,4722 1,7516 1,0432 4,0083 4,2670

95 mériel méry-auvers-frépillon 1,4722 2,9522 1,0116 5,0139 5,4360

95 méry-sur-oise méry-auvers-frépillon 1,4722 2,9522 1,0116 5,0139 5,4360

95 montigny-lès-cormeilles 1,4722 0,9720 0,7436 3,0337 3,1878

95 montigny-lès-cormeilles région d'enghien 1,4722 1,5132 0,7436 3,5749 3,7290

95 montigny-lès-cormeilles région de cormeilles 1,4722 1,2920 0,7436 3,3537 3,5078

95 montlignon région d'enghien 1,4722 1,6832 0,9493 3,9399 4,1047

95 montmagny région d'enghien 1,4722 1,6142 1,0294 3,8709 4,1158

95 montmorency 1,4722 1,0582 0,9738 3,3149 3,5042

95 montmorency région d'enghien 1,4722 1,6302 1,0310 3,8869 4,1334

95 montmorency vallée du croult/rosne 1,4722 1,7170 0,9738 3,9737 4,1630

95 pierrelaye 1,4722 1,0720 0,8236 3,1337 3,3678

95 pierrelaye région de cormeilles 1,4722 1,3920 0,8236 3,4537 3,6878

95 piscop vallée du croult/rosne 1,4722 2,3974 0,8921 4,6541 4,7617

95 plessis-bouchard (le) région d'enghien 1,4722 1,5860 0,9493 3,8427 4,0075

95 saint-brice-sous-forêt vallée du croult/rosne 1,4722 1,6844 0,8921 3,9411 4,0487

95 saint-gratien région d'enghien 1,4722 1,3933 1,0073 3,6500 3,8728

95 saint-Leu-la-forêt région d'enghien 1,4722 1,9432 0,9493 4,1999 4,3647

95 saint-prix région d'enghien 1,4722 2,0475 0,9493 4,3042 4,4690

95 sannois région d'enghien 1,4722 1,4240 0,9493 3,6807 3,8455

95 sarcelles vallée du croult/rosne 1,4722 1,5700 0,8921 3,8267 3,9343

95 sarcelles Lochères vallée du croult/rosne 1,4722 1,2520 0,9493 3,5087 3,6735

95 soisy-sous-montmorency région d'enghien 1,4722 1,5914 1,0271 3,8481 4,0907

95 taverny région d'enghien 1,4722 1,8132 0,7436 3,8749 4,0290

95 valmondois sicteu                                                 1,4722 2,6513 0,9815 4,7130 5,1050

95 villiers-adam méry-auvers-frépillon 1,4722 2,9522 1,0116 5,0139 5,4360

95 villiers-le-bel vallée du croult/rosne 1,4722 1,7500 0,8921 4,0067 4,1143

communes sans réseau d’assainissement       

95 béthemont-la-forêt 1,4722 0,3000 0,4164 2,0617 2,1886

95 chauvry 1,4722 0,3000 0,4164 2,0617 2,1886

les PrinciPales données  
de l’eau Par commune
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Germes 
fécaux chlore conduc-

tivité ph turbidité dureté nitrates Aluminium Ammonium

dpt commune

origine  
principale de  
l’eau (usine  

de production)

population
nb.  

de prélè-
vements

nb. de 
dépas-

sements 
de seuil 

(limite de 
qualité)

résiduel 
moyen 
(mg/l)

valeur 
moyenne 
(µs/cm)

valeur 
moyenne

valeur 
moyenne 

(nFu)

nb. de 
dépas-
sements  
de seuil

valeur 
moyenne 

(°f)

valeur 
moyenne 

(mg/l)

valeur 
moyenne 

(µg/l)

nb. de 
dépas-

sements 
de seuil

valeur 
maximale 

(mg/l)

nb. de 
dépas-

sements 
de seuil

77 brou-sur-chantereine neuilly-sur-marne  4 472   12 0 0,18 561 7,48 0,15 0 26 17 22 0 < 0,05 0

77 chelles neuilly-sur-marne  54 044   69 0 0,33 566 7,52 0,15 0 26 17 32 0 < 0,05 0

77 vaires-sur-marne neuilly-sur-marne  13 389   25 0 0,22 566 7,50 0,13 0 26 17 29 0 < 0,05 0

77 villeparisis neuilly-sur-marne  26 088   38 0 0,34 561 7,54 0,19 0 26 17 27 0 < 0,05 0

78 houilles méry-sur-oise  32 620   47 0 0,24 433 7,76 0,12 0 17 21 7 0 < 0,05 0

78 jouy-en-josas choisy-le-roi  8 475   15 0 0,23 529 7,54 0,30 0 23 20 33 0 < 0,05 0

78 Loges-en-josas (les) choisy-le-roi  1 581   4 0 0,34 523 7,59 0,14 0 23 20 40 0 < 0,05 0

78 mesnil-le-roi (le) méry-sur-oise  6 486   12 0 0,18 416 7,80 0,53 1 17 21 7 0 < 0,05 0

78 sartrouville méry-sur-oise  51 979   78 0 0,25 437 7,76 0,15 0 17 21 8 0 < 0,05 0

78 vélizy-villacoublay choisy-le-roi  21 264   33 0 0,36 529 7,47 0,15 0 23 20 36 0 < 0,05 0

78 viroflay choisy-le-roi  16 060   27 0 0,33 535 7,52 0,15 0 23 20 35 0 < 0,05 0

91 athis-mons arvigny  30 548   57 0 0,22 696 7,46 0,28 0 32 30 - 0 < 0,01 0

91 bièvres choisy-le-roi  4 583   14 0 0,29 534 7,70 0,25 0 23 20 33 0 < 0,01 0

91 igny choisy-le-roi  10 694   13 0 0,26 526 7,68 0,30 0 23 20 35 0 < 0,01 0

91 juvisy-sur-orge arvigny  15 714   26 0 0,23 667 7,48 0,27 0 32 30 - 0 < 0,01 0

91 massy choisy-le-roi  46 649   61 0 0,28 527 7,67 0,25 0 23 20 32 0 < 0,01 0

91 palaiseau choisy-le-roi  32 203   40 0 0,29 531 7,68 0,29 0 23 20 32 0 < 0,01 0

91 verrières-le-buisson choisy-le-roi  16 213   29 0 0,28 536 7,68 0,28 0 23 20 31 0 < 0,01 0

91 Wissous choisy-le-roi  7 281   14 0 0,30 523 7,66 0,37 0 23 20 31 0 < 0,01 0

92 antony choisy-le-roi  62 571   76 0 0,32 519 7,52 0,18 0 23 20 34 0 < 0,05 0

92 bagneux choisy-le-roi  38 802   49 0 0,38 522 7,50 0,12 0 23 20 35 0 < 0,05 0

92 boulogne-billancourt choisy-le-roi  117 947   121 0 0,37 514 7,55 0,16 0 23 20 39 0 < 0,05 0

92 bourg-la-reine choisy-le-roi  20 091   23 0 0,31 519 7,50 0,12 0 23 20 42 0 < 0,05 0

92 châtenay-malabry choisy-le-roi  33 072   36 0 0,40 521 7,51 0,14 0 23 20 35 0 < 0,05 0

92 châtillon choisy-le-roi  36 368   37 0 0,44 531 7,53 0,12 0 23 20 38 0 < 0,05 0

92 chaville choisy-le-roi  19 997   24 0 0,42 526 7,54 0,17 0 23 20 41 0 < 0,05 0

92 clamart choisy-le-roi  52 814   61 0 0,35 525 7,53 0,17 0 23 20 37 0 < 0,05 0

92 clichy neuilly-sur-marne  59 639   64 0 0,23 529 7,54 0,17 0 26 17 30 0 < 0,05 0

92 fontenay-aux-roses choisy-le-roi  22 673   25 0 0,38 526 7,52 0,13 0 23 20 38 0 < 0,05 0

92 issy-les-moulineaux choisy-le-roi  66 557   62 0 0,34 522 7,55 0,21 0 23 20 37 0 < 0,05 0

92 Levallois-perret neuilly-sur-marne  65 872   62 0 0,28 552 7,59 0,15 0 26 17 31 0 < 0,05 0

92 malakoff choisy-le-roi  30 647   37 0 0,37 521 7,50 0,17 0 23 20 39 0 < 0,05 0

92 meudon choisy-le-roi  45 795   49 0 0,39 531 7,53 0,16 0 23 20 39 0 < 0,05 0

92 montrouge choisy-le-roi  50 066   47 0 0,42 514 7,53 0,16 0 23 20 40 0 < 0,05 0

92 neuilly-sur-seine neuilly-sur-seine  63 356   78 0 0,26 444 7,70 0,17 0 17 11 30 0 < 0,05 0

92 plessis-robinson (le) choisy-le-roi  28 741   24 0 0,32 523 7,51 0,18 0 23 20 34 0 < 0,05 0

92 puteaux choisy-le-roi  44 218   48 0 0,25 518 7,56 0,17 0 23 20 38 0 < 0,05 0

92 sceaux choisy-le-roi  20 121   25 0 0,28 522 7,50 0,15 0 23 20 37 0 < 0,05 0

92 sèvres choisy-le-roi  23 845   24 0 0,34 528 7,52 0,15 0 23 20 40 0 < 0,05 0

92 vanves choisy-le-roi  28 510   36 0 0,37 509 7,55 0,14 0 23 20 37 0 < 0,05 0

93 aubervilliers neuilly-sur-marne  78 129   70 0 0,37 565 7,54 0,20 0 26 17 31 0 < 0,05 0

93 aulnay-sous-bois neuilly-sur-marne  83 302   76 0 0,38 567 7,58 0,18 0 26 17 28 0 < 0,05 0

93 bagnolet neuilly-sur-marne  36 307   32 0 0,37 546 7,58 0,21 0 26 17 33 0 < 0,05 0

93 bobigny neuilly-sur-marne  50 217   45 0 0,47 570 7,55 0,17 0 26 17 31 0 < 0,05 0

93 bondy neuilly-sur-marne  53 227   47 0 0,39 573 7,60 0,23 0 26 17 30 0 < 0,05 0

93 bourget (le) neuilly-sur-marne  15 787   14 0 0,37 519 7,55 0,13 0 26 17 26 0 < 0,05 0

93 clichy-sous-bois neuilly-sur-marne  30 933   29 0 0,35 564 7,56 0,16 0 26 17 33 0 < 0,05 0

93 coubron neuilly-sur-marne  4 752   13 0 0,29 574 7,62 0,14 0 26 17 34 0 < 0,05 0

93 courneuve (la) neuilly-sur-marne  41 035   36 0 0,44 559 7,54 0,24 0 26 17 30 0 < 0,05 0

93 drancy neuilly-sur-marne  69 040   63 0 0,42 564 7,57 0,17 0 26 17 32 0 < 0,05 0

93 dugny neuilly-sur-marne  10 279   12 0 0,26 545 7,61 0,15 0 26 17 27 0 < 0,05 0

la qualité de l’eau distribuée en 2015
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93 epinay-sur-seine méry-sur-oise  55 079   81 0 0,30 465 7,69 0,16 0 17 21 14 0 < 0,05 0

93 gagny neuilly-sur-marne  39 534   35 0 0,38 562 7,57 0,17 0 26 17 30 0 < 0,05 0

93 gournay-sur-marne neuilly-sur-marne  6 735   12 0 0,37 570 7,55 0,14 0 26 17 37 0 < 0,05 0

93 Île-saint-denis (l') neuilly-sur-marne  7 028   13 0 0,27 544 7,56 0,40 0 26 17 31 0 < 0,05 0

93 Lilas (les) neuilly-sur-marne  22 982   21 0 0,47 569 7,56 0,16 0 26 17 33 0 < 0,05 0

93 Livry-gargan neuilly-sur-marne  43 364   39 0 0,32 567 7,60 0,20 0 26 17 31 0 < 0,05 0

93 montfermeil neuilly-sur-marne  26 164   24 0 0,38 570 7,57 0,18 0 26 17 35 0 < 0,05 0

93 montreuil neuilly-sur-marne  105 082   90 0 0,44 551 7,61 0,17 0 26 17 34 0 < 0,05 0

93 neuilly-plaisance neuilly-sur-marne  21 027   18 0 0,39 558 7,61 0,13 0 26 17 32 0 < 0,05 0

93 neuilly-sur-marne neuilly-sur-marne  35 006   31 0 0,37 574 7,60 0,19 0 26 17 31 0 < 0,05 0

93 noisy-le-grand choisy-le-roi  63 384   61 0 0,36 547 7,60 0,20 0 23 20 35 0 < 0,05 0

93 noisy-le-sec neuilly-sur-marne  41 313   36 0 0,39 556 7,55 0,16 0 26 17 38 0 < 0,05 0

93 pantin neuilly-sur-marne  53 816   50 0 0,40 569 7,54 0,20 0 26 17 33 0 < 0,05 0

93 pavillons-sous-bois (les) neuilly-sur-marne  22 902   20 0 0,38 569 7,57 0,16 0 26 17 30 0 < 0,05 0

93 pierrefitte-sur-seine neuilly-sur-marne  28 699   27 0 0,35 482 7,65 0,23 0 26 17 15 0 < 0,05 0

93 pré-saint-gervais (le) neuilly-sur-marne  18 033   17 0 0,47 565 7,61 0,18 0 26 17 33 0 < 0,05 0

93 raincy (le) neuilly-sur-marne  14 637   13 0 0,39 563 7,53 0,15 0 26 17 34 0 < 0,05 0

93 romainville neuilly-sur-marne  25 881   23 0 0,40 570 7,57 0,18 0 26 17 33 0 < 0,05 0

93 rosny-sous-bois neuilly-sur-marne  44 156   38 0 0,37 577 7,53 0,17 0 26 17 32 0 < 0,05 0

93 saint-denis neuilly-sur-marne  110 480   104 0 0,36 543 7,57 0,21 0 26 17 25 0 < 0,05 0

93 saint-ouen neuilly-sur-marne  47 935   44 0 0,36 543 7,55 0,18 0 26 17 28 0 < 0,05 0

93 sevran neuilly-sur-marne  49 822   47 0 0,33 563 7,60 0,22 0 26 17 31 0 < 0,05 0

93 stains neuilly-sur-marne  36 609   32 0 0,36 541 7,54 0,19 0 26 17 26 0 < 0,05 0

93 vaujours neuilly-sur-marne  6 994   14 0 0,22 571 7,63 0,27 0 26 17 32 0 < 0,05 0

93 villemomble neuilly-sur-marne  29 386   25 0 0,41 587 7,58 0,14 0 26 17 31 0 < 0,05 0

93 villetaneuse méry-sur-oise  12 547   18 0 0,28 448 7,73 0,20 0 17 21 10 0 < 0,05 0

94 ablon-sur-seine arvigny  5 423   15 0 0,22 676 7,58 0,27 0 32 30 - 0 < 0,01 0

94 alfortville choisy-le-roi  45 080   37 0 0,36 526 7,59 0,26 0 23 20 34 0 < 0,01 0

94 arcueil choisy-le-roi  19 934   26 0 0,35 522 7,66 0,28 0 23 20 35 0 < 0,01 0

94 bry-sur-marne neuilly-sur-marne  16 621   17 0 0,37 560 7,59 0,25 0 26 17 33 0 < 0,01 0

94 cachan choisy-le-roi  29 799   39 0 0,31 527 7,67 0,27 0 23 20 34 0 < 0,01 0

94 champigny-sur-marne
choisy-le-roi ou 
neuilly-sur-marne

 76 577   86 0 0,28 566 7,56 0,30 0 23 20 29 0 < 0,01 0

94 charenton-le-pont choisy-le-roi  30 762   38 0 0,36 535 7,58 0,26 0 23 20 35 0 < 0,01 0

94 chennevières-sur-marne choisy-le-roi  18 294   26 0 0,27 567 7,56 0,38 0 23 20 29 0 < 0,01 0

94 chevilly-Larue choisy-le-roi  19 053   26 0 0,28 533 7,66 0,24 0 23 20 32 0 < 0,01 0

94 choisy-le-roi choisy-le-roi  43 148   37 0 0,39 516 7,61 0,34 0 23 20 38 0 < 0,01 0

94 fontenay-sous-bois neuilly-sur-marne  53 729   80 0 0,33 577 7,59 0,26 0 26 17 27 0 < 0,01 0

94 fresnes choisy-le-roi  26 844   37 0 0,29 529 7,66 0,27 0 23 20 33 0 < 0,01 0

94 gentilly choisy-le-roi  16 569   26 0 0,29 517 7,66 0,33 0 23 20 38 0 < 0,01 0

94 haÿ-les-roses (l') choisy-le-roi  31 483   37 0 0,33 522 7,68 0,26 0 23 20 34 0 < 0,01 0

94 ivry-sur-seine choisy-le-roi  59 370   61 0 0,35 529 7,66 0,28 0 23 20 32 0 < 0,01 0

94 joinville-le-pont
choisy-le-roi ou 
neuilly-sur-marne

 18 310   26 0 0,22 562 7,58 0,29 0 23 20 28 0 < 0,01 0

94 Kremlin-bicêtre (le) choisy-le-roi  26 099   26 0 0,30 522 7,65 0,30 0 23 20 31 0 < 0,01 0

94 maisons-alfort choisy-le-roi  55 057   61 0 0,30 529 7,58 0,27 0 23 20 35 0 < 0,01 0

94 nogent-sur-marne neuilly-sur-marne  31 677   47 0 0,35 573 7,57 0,28 0 26 17 32 0 < 0,01 0

94 orly choisy-le-roi  22 666   26 0 0,30 541 7,66 0,35 0 23 20 30 0 < 0,01 0

94 perreux-sur-marne (le) neuilly-sur-marne  33 758   47 0 0,40 572 7,59 0,27 0 26 17 30 0 < 0,01 0

94 rungis arvigny  5 688   15 0 0,23 633 7,59 0,27 0 32 30 - 0 < 0,01 0

94 saint-mandé choisy-le-roi  22 704   26 0 0,35 527 7,58 0,26 0 23 20 35 0 < 0,01 0

94 saint-maurice choisy-le-roi  15 064   14 0 0,33 509 7,62 0,24 0 23 20 35 0 < 0,01 0

94 thiais choisy-le-roi  29 631   38 0 0,28 544 7,66 0,34 0 23 20 33 0 < 0,01 0

94 villejuif choisy-le-roi  57 596   50 0 0,30 521 7,66 0,28 0 23 20 37 0 < 0,01 0

les PrinciPales données  
de l’eau Par commune
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94 villeneuve-le-roi arvigny  20 602   30 0 0,22 685 7,55 0,27 0 32 30 - 0 < 0,01 0

94 villiers-sur-marne choisy-le-roi  28 420   39 0 0,37 568 7,56 0,30 0 23 20 31 0 < 0,01 0

94 vincennes choisy-le-roi  50 175   49 0 0,28 546 7,59 0,29 0 23 20 32 0 < 0,01 0

94 vitry-sur-seine choisy-le-roi  90 827   86 0 0,38 527 7,67 0,26 0 23 20 34 0 < 0,01 0

95 andilly méry-sur-oise  2 607   6 0 0,19 437 7,80 < 0,3 0 17 21 12 0 < 0,01 0

95 argenteuil méry-sur-oise  108 414   121 0 0,18 442 7,80 < 0,3 0 17 21 8 0 < 0,01 0

95 auvers-sur-oise méry-sur-oise  7 036   9 0 0,19 421 7,80 < 0,3 0 17 21 9 0 < 0,01 0

95 beauchamp méry-sur-oise  8 891   11 0 0,21 432 7,80 < 0,3 0 17 21 6 0 < 0,01 0

95 bessancourt méry-sur-oise  6 681   10 0 0,27 435 7,79 < 0,3 0 17 21 7 0 < 0,01 0

95 béthemont-la-forêt méry-sur-oise  441   5 0 0,22 444 7,92 < 0,3 0 17 21 23 0 < 0,01 0

95 bezons méry-sur-oise  28 095   32 0 0,17 443 7,78 < 0,3 0 17 21 8 0 < 0,01 0

95 butry-sur-oise méry-sur-oise  2 280   6 0 0,19 434 7,85 < 0,3 0 17 21 15 0 < 0,01 0

95 chauvry méry-sur-oise  315   6 0 0,26 439 7,90 < 0,3 0 17 21 25 0 < 0,01 0

95 cormeilles-en-parisis méry-sur-oise  23 696   24 0 0,23 442 7,81 < 0,3 0 17 21 8 0 < 0,01 0

95 deuil-la-barre méry-sur-oise  22 262   24 0 0,16 444 7,77 < 0,3 0 17 21 9 0 < 0,01 0

95 domont méry-sur-oise  15 579   18 0 0,17 447 7,85 < 0,3 0 17 21 9 0 < 0,01 0

95 eaubonne méry-sur-oise  24 945   28 0 0,21 442 7,79 < 0,3 0 17 21 8 0 < 0,01 0

95 ecouen méry-sur-oise  7 412   9 0 0,24 444 7,84 < 0,3 0 17 21 11 0 < 0,01 0

95 enghien-les-bains méry-sur-oise  11 470   15 0 0,15 430 7,82 < 0,3 0 17 21 10 0 < 0,01 0

95 ermont méry-sur-oise  28 335   32 0 0,20 441 7,77 < 0,3 0 17 21 7 0 < 0,01 0

95 franconville méry-sur-oise  33 637   39 0 0,19 439 7,79 < 0,3 0 17 21 8 0 < 0,01 0

95 frépillon méry-sur-oise  3 047   9 0 0,31 455 7,76 < 0,3 0 17 21 10 0 < 0,01 0

95 frette-sur-seine (la) méry-sur-oise  4 673   6 0 0,16 442 7,78 < 0,3 0 17 21 8 0 < 0,01 0

95 groslay méry-sur-oise  8 815   10 0 0,23 442 7,81 < 0,3 0 17 21 10 0 < 0,01 0

95 herblay méry-sur-oise  27 923   32 0 0,19 439 7,79 < 0,3 0 17 21 9 0 < 0,01 0

95 margency méry-sur-oise  2 964   6 0 0,16 428 7,88 < 0,3 0 17 21 11 0 < 0,01 0

95 mériel méry-sur-oise  4 909   6 0 0,16 438 7,80 < 0,3 0 17 21 17 0 < 0,01 0

95 méry-sur-oise méry-sur-oise  9 383   12 0 0,21 440 7,82 < 0,3 0 17 21 6 0 < 0,01 0

95 montigny-lès-cormeilles méry-sur-oise  20 556   22 0 0,23 438 7,81 < 0,3 0 17 21 10 0 < 0,01 0

95 montlignon méry-sur-oise  2 824   6 0 0,20 451 7,73 < 0,3 0 17 21 10 0 < 0,01 0

95 montmagny méry-sur-oise  14 021   15 0 0,19 452 7,74 < 0,3 0 17 21 9 0 < 0,01 0

95 montmorency méry-sur-oise  21 097   24 0 0,19 440 7,79 < 0,3 0 17 21 8 0 < 0,01 0

95 pierrelaye méry-sur-oise  8 365   9 0 0,18 437 7,79 < 0,3 0 17 21 7 0 < 0,01 0

95 piscop méry-sur-oise  786   6 0 0,25 448 7,85 < 0,3 0 17 21 10 0 < 0,01 0

95 plessis-bouchard (le) méry-sur-oise  8 132   15 0 0,19 437 7,75 < 0,3 0 17 21 6 0 < 0,01 0

95 saint-brice-sous-forêt méry-sur-oise  14 599   15 0 0,20 439 7,87 < 0,3 0 17 21 8 0 < 0,01 0

95 saint-gratien méry-sur-oise  21 132   24 0 0,17 437 7,85 < 0,3 0 17 21 8 0 < 0,01 0

95 saint-Leu-la-forêt méry-sur-oise  15 316   18 0 0,20 436 7,79 < 0,3 0 17 21 11 0 < 0,01 0

95 saint-prix méry-sur-oise  7 328   9 0 0,20 440 7,78 < 0,3 0 17 21 8 0 < 0,01 0

95 sannois méry-sur-oise  27 105   32 0 0,19 444 7,78 < 0,3 0 17 21 9 0 < 0,01 0

95 sarcelles méry-sur-oise  58 091   72 0 0,21 442 7,80 < 0,3 0 17 21 8 0 < 0,01 0

95 soisy-sous-montmorency méry-sur-oise  17 874   21 0 0,19 442 7,78 < 0,3 0 17 21 9 0 < 0,01 0

95 taverny méry-sur-oise  26 305   33 0 0,21 446 7,78 < 0,3 0 17 21 8 0 < 0,01 0

95 valmondois méry-sur-oise  1 221   6 0 0,16 436 7,83 < 0,3 0 17 21 16 0 < 0,01 0

95 villiers-adam méry-sur-oise  855   6 0 0,18 439 7,88 < 0,3 0 17 21 21 0 < 0,01 0

95 villiers-le-bel méry-sur-oise  27 599   32 0 0,20 446 7,78 < 0,3 0 17 21 8 0 < 0,01 0

total  4 461 624    5 001   0 0,31  1   0 0

Pour en savoir plus sur les paramètres qualité  
mesurés dans le cadre du contrôle sanitaire :  
www.sedif.com, rubrique L’eau chez moi / La qualité.

la qualité de l’eau distribuée en 2015 (suite)
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